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Préjugé en ce fens par l'admission du pourvoi du sieur 
Petit-Bon. — Même rapporteur, même avocat-général. 

(Admission le 14 de ce mois sur une question analogue con-
cernant les conseillers municipaux.) 

ANCIEN DOMICILE. — FACULTÉ DE L'UTILISER. 

Le citoyen qui n'a pas le domicile triennal dans la commu-
ne qu'il" habite actuellement, peut faire valoir le domicile 
qu'il avait antérieurement acquis dans une autre commune. 
(Art. 16 de la loi électorale de 1850.) 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sietir Rouffet ; même 
rapporteur, même avocat- général. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 11 août. 

OUVRIERS. — MAITRE. — CERTIFICAT. 

Le chef d'une usine a qualité, lorsqu'on ne lui conteste pas 
son droit d'électeur, pour délivrer, à ceux de ses ouvriers qui 
habitent une dépendance de son usine, le certificat autorisé 
par l'art. 3, § 3. 

On doit considérer, comme dépendance de l'établissement, 
lebàtiment qui en est séparé, mais qui est compris dans le 
même emplacement servant à l'exploitation, alors même qu'il 

aurait une sortie particulière, s'il est constaté que le maître 
eu conserve la clé, et se trouve ainsi avoir ses ouvriers sous 
ses yeux et à sa portée. 

Rejet du pourvoi Terron, agissant comme tiers ; M. Jau-
rapporteur; M. Freslon, avocat-général, conclusions 

conformes. 

ASCENDANT. — CERTIFICAT. 

Le neveu ne peut se servir utilement du certificat de son 
. P°ur se faire inscrire sur la liste électorale. L'oncle 
'^ïïs un ascendant dans le sens de la loi du 31 mai 1850. 
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CONCIERGE. — CERTIFICAT DU PROPRIÉTAIRE. 
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concierge, 
du sieur Mittis. — Même 

MAIRE. — COMMISSION MUNICIPALE. — POURVOI. — FIN DE NON-

RECEVOIR. 

On ne saurait assez le répéter, le maire qui a concouru à 
une décision de la commission municipale dont le juge de 
paix a prononcé l'infirmation, n'a pas qualité pour se pour-
voir en cassation contre le jugement du juge de paix, d'après 
cetaxiôme, aussi vrai qu'il est ancien : qu'on ne peut à la fois 
être juge et partie. 

Le maire d'Axat, que plusieurs arrêts déjà anciens (ils da-
tent de 1849) ont averti personnellement de cette incapacité, 
n'en persiste pas moins à se pourvoir pour le maintien de ses 
propres décisions. Une nouvelle fin de non-recevoir vient d'ê-
tre prononcée contre lui. ( Demande en radiation du sieur 
Castella.) 

Quatre autres décisions ont été successivement rendues dans 
le même sens. 

CLERC DE NOTAIRE.— CERTIFICAT DU PATRON. 

Le clerc de notaire, qui habite une chambre distincte et 
séparée de l'habitation de son patron, chez lequel par con-
séquent il n'a pas son logement, ne peut se prévaloir du cer-
tificat de celui-ci pour se faire porter sur la liste électo-
rale. 

Rejet du pourvoi du sieur Métraut.—M. Sylvestre, rappor-
teur; même avocat- général. 

CERTIFICAT DU MAITRE.— OUVRIERS. 

Les ouvriers qui occupent un logement qui ne fait pas 
partie de l'habitation du maître, oa qui n'en est pas une 
dépendance, ne peuvent se servir utilement, au point de vue 
électoral, de la déclaration de leur maître. La constatation 
en fait de la séparation des habitations ne peut être révisée 
par la Cour de cassation. 

Rejet.—Même rapporteur, même avocat-général. 

ABATTOIR.—HOMME DE PEINE. — FONCTION PUBLIQUE. 

Un homme de peine, employé dans un abattoir considéré 
comme établissement public, n'est qu'un ouvrier ordinaire, 
qui n'a pas le droit de se faire inscrire sur la liste sans prou-
ver son domicile triennal. 

Rejet du pourvoi du sieur Montagnès.— Même rapporteur, 
même avocat-général. 

CERTIFICAT D'ASCENDANT. — INCAPACITÉ DU PÈRE. 

Le père qui ne paie pas la contribution personnelle, et qui 
ne peut autrement justifier son domicile triennal, manque de 
capacité pour attester le domicile de son fils par le certificat 
dont l'article 3, n" 2, autorisa la délivrance. 

Admission en ce sens du pourvoi d'un tiers électeur de-
mandant la radiation du sieur Desbois fils, inscrit sur le cer-
tificat de son père. — Même rapporteur, même avocat-géné-
ral. 

TIERS. — POURVOI. — FIN DE NQN- RECEVOIR. 

Le tiers qui n'a figuré ni devant la commission munici-
pale, ni devant le juge de paix, est non recevable à se pour-
voir en cassation. (Jurisprudence constante.) 

Rejet du pourvoi du sieur Cousin. — Même rapporteur, 
même avocat-général. 

DOMICILE TRIENNAL. — LACUNE. — ADDITION DE LA COTE PER-

SONNELLE DE LA FEMME. 

Le mari qui ne justifie de son inscription que pour trois 
ans moins onze mois sur la cote personnelle n'a pas le droit 
de combler cette lacune par l'addition de la cote personnelle 
pour laquelle sa femme était inscrite au moment de son ma-

riage. 
Rejet du pourvoi du sieur Gelin. — Même rapporteur, mê-

me avocat-général. 

SECRETAIRE DE MAIRIE.—DOMICILE A RAISON DE SES FONCTIONS. 

Le secrétaire d'une des mairies de Paris (le 2e arrondisse-
ment dans l'espèce), qui habite les Batignolles, ne peut se 
prévaloir de sa fonction pour se faire porter sur la liste élec-
torale de cette dernière commune. C'est à Paris seulement 
qu'il a le droit de se faire inscrire. 

Rejet du pourvoi du sieur Appert. — M. de Beauvert, rap-
porteur. — Même avocat-général. 

CLERC DE NOTAIRE. — CERTIFICAT DU PATRON. 

Le certificat du notaire est inefficace pour son clerc qui 
habite une maison de plaisance séparée de l'habitation du 
patron et située dans le faubourg d'une ville au sein de la-
quelle se trouvent l'étude et la demeure de ce dernier. 

Admission en ce sens du pourvoi d'un tiers électeur agis-
sant contre l'inscription du sieur Siegean, clerc chez un no-
taire de Belfort. 

M. Bernard (de Rennes), rapporteur; même avocat-gé-

néral. 

CONDAMNATION AFFLICTIVE ET INFAMANTE. — REMISE DE LA 

PEINE. — INCAPACITÉ ÉLECTORALE. 

Le condamné aux travaux forcés à perpétuité qui, après 
avoir subi une partie de sa peine, a été gracié pour le sur-
plus, n'en est pas moins frappé d'indignité par la loi élec-
torale. La remise de la peine n'efface ni la condamnation, ni 
l'infamie qui y est attachée. 

Rejet du pourvoi du sieur Blanconier. — Même rappor-
teur, même avocat-général. 

• Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission du 
pourvoi des gendarmes de la brigade de Mortagne. (Arrêt de 
cassation dans le même sens du 20 août.— Voir le bulletin de 
la Chambre civile d'hier.) 

Nota. Dans l'espèce de l'arrêt cité, il s'agissait d'un briga-
dier ; mais il paraît que la décision s'applique également aux 

simples gendarmes. 
M. de Beauvert, rapporteur. — Même avocat-général. 

SOCIÉTÉ AGRICOLE. — CHEF DE CETTE SOCIÉTÉ. — CERTIFICAT 

DE PATRON. 

Doit-on considérer celui des membres d'une société agri-
cole dont le nom est seul ostensible dans ses rapporis avec 
les tiers et avec le fisc comme un maître, un patron, dans le 
sens de l'article 3 de la loi du 31 mai 1830, et, par consé-
quent, comme pouvant procurer, à l'aide de son certificat, la 
capacité électorale à ses co-associés, lorsqu'en effet il est at-
testé qu'ils travaillent comme ouvriers à l'exploitation com-

mune? 
Préjugé dans le sens affirmatif par l'admission du pourvoi 

des sieurs Prot, Toussicot et autres. — Même rapporteur, 
même avocat-général. 

SERGENT DE VILLE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Un agent assermenté de la police municipale d'une ville et 
payé sur les fonds de la caisse communa'e (un sergent de 
ville) est un fonctionnaire public dans le sens J* loi éloe~ 
torale. (Voir arrêt conforme dans le Bulletin d'hier (affaire 

Huot). 
Ainsi jugé au rapport de M. Bernard (de Rennes). Même 

avocat- général. (Rejet du pourvoi du sieur Morisse et autres 
contre le sieur Chamont, sergent de ville à Auxerre.) 

AVOUÉ RÉVOQUÉ. — ÉLECTIONS. — INCAPACITÉ. ' 

Est frappé d'indignité, au point de vue électoral, l'avoué 
suspendu disciplinairement de ses fonctions pendant six mois 
par le Tribunal, et révoqué ensuite par le chef du Pouvoir 
exécutif sur le vu de cette condamnation etdes motifs qui l'a-
vaient amenée. La révocation équivaut, dans ce cas, à la des-
titution par jugement. C'est une décision judiciaire. 

Ainsi jugé contre le pourvoi du sieur N..., avoué. Même 
rapporteur, même avocat-général. 

SIMPLE CANTONNIER. — SERVICE PUBLIC. 

Les simples cantonniers, à la différence des cantonniers 
chefs, qui sont appelés à verbaliser, ne sont que de simples 
ouvriers ou journaliers, qui ne peuvent se prévaloir de l'ex-
ception établie par l'art. 5 de la loi du 31 mai 1830. Ils ne 
sont chargés d'aucun service public. 

Ain3ijugé, au rapport de M. le conseiller Sylvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon (au-
dience du 20 août). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 21 août. 

CONDITION POTESTATIVE. — BREVET. — CESSION. — EXPLOITA-

TION. 

rse par laquelle une personne, en cédant une part 
brevet d'invention par elle obtenu, stipule qu'elle 

La claus 
dans un brevet d'invention par elle obtenu, stipule qu'elle 
sera seule juge du moment à choisir pour commencer l'ex-
ploitation du brevet, n'est pas nne condition potestative. 

(Art. 1170, 1174 et 1583 du Code civil.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

formément aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, fai-
sant fonctions d'avocat-général, d'un arrêt de la Cour d'appel 
de Paris. (Delagarde contre époux Granier. — Plaidans, Mes 

Paul Fabre et Jager-Sahmidt.) 

ENREGISTREMENT. DROIT DE TRANSCRIPTION. 

RESTITUTION. 

DEMANDE EN 

FEMHE.- - CONDAMNATION A L EMPRISONNEMENT POUR VOL.-

[CERTIFICAT. — INCAPACITÉ. 

La femme, à raison de son sexe, ne peut pas être électeur. 
Par conséquent, les incapacités électorales ne lui sont point 
applicables; d'où la conséquence aussi que la mère, qui a été 
condamnée à trois mois de prison pour vol, peut (ce qui est 
interdit à tout citoyen ainsi frappé par la justice) délivrer à 
son fils le certificat nécessaire, aux termes de l'art. 3 n° 2de 
la loi du 31 mai 1850, pour se faire porter sur la liste des 
é'ecteurs. 

Ainsi jugé par le juge de paix. Le pourvoi contre cette dé-
cision, formé par le sieur Martineau agissant comme tiers 
contre l'inscription du sieur Colombet, a été admis, au rap-
port de M. le conseiller Brière-Valigny et contre les conclu-
sions de M. l'avocat-général Freslon. 

C'est une question délicate que la chambre civile est appe-
lée à résoudre, et, sans rien préjuger sur sa décision, qu'il 
nous soit permis de dire que les raisons qui se présentent à 
l'appui de la sentence du juge de paix, et sur lesquelles M. 
l'avocat-général a insisté avec beaucoup de force, ne nous 
paraissent pas-dénuées de fondement. 

Bien que le droit proportionnel de transcription ait été 
indûment perçu lors de la présentation d'un acte à l'enregis-
trement, les parties ne peuvent demander la restitution de ce 
droit, si, depuis l'enregistrement, elles ont elles -mêmes vo-
lontairement soumis cet acte à la formalité de la transcrip-

tion. (Loi du 28 avril 1816.) 
Cassation, aH rapport de M. le conseiller Miller, et confor-

mément aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, fai-
sant fonctions d'avocat-général, d'un jugement rendu le 15 
novembre 1848, par le Tribunal civil de la Seine. (Enregis-
trement contre Fossone-Allegro. — Plaidant, M" Moutard-

Martin.) 
NOTA . Cette question était déjà formellement résolue par 

plusieurs arrêts de la Cour. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PUBLIC, — EMPLOYÉ DE 

PRÉFECTURE. 

Un chef de bureau de préfecture est un fontionnaire public, 
dans le sens de Tari. S de la loi du 31 mai 1850. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-
formément aux conclusions de M. le conseiller Pascalis, fai-
sant fonctions d'avocat-général, d'un jugement rendu, le 3 
août 1850, par le juge de paix du 5e arrondissement de 
Rouen, au préjudice du sieur Poulain. 

Nota. Conforme à plusieurs arrêts des 13 et 20 de ce 

mois. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — ARCHIVISTE. 

Même décision à l'égard de l'archiviste d'une ville. 
Cassation d'un jugement rendu, le 29 juillet 1850, par le 

juge de paix du canton nord-est de Lille, au préjudice du 
sieur Bernard. Mêmes rapporteur et avocat-général. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — INSPECTEUR D'EAUX 

THERMALES. 

Même décision à l'égard de l'inspecteur d'un établissement 
d'eaux thermales. 

Cassation d'un jugement rendu, le 31 juillet 1830, par le 
juge de paix du canton d'Ax (Ariége), au préjudice du sieur 
Alibert. Mêmes rapporteur et avocat-général. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Colette de Beaudicourt. 

Audience du 20 août. 
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» Portée dans l'article 5 de la loi électorale 

Le membre d'un conseil municipal est fonctionnaire pu-
blic dans le ssns de la loi électorale. (Admission conforme 
du 14 août dernier. — Voir ci-dessus l'admission sur une 
question analogue touchant les membres des bureaux de 

bienfaisance.) 
Admission du pourvoi du sieur Brianchon. — Même rap-

porteur, même avocat-général. 

1IOM1CILE TRIENNAL. — PREUVE DIRECTE. 

La contribution personnelle doit être individuelle ; ainsi le 
fils qui n'a pas payé, pendant trois années, sa cote personnelle, 
est inadmissible à ajouter, sous un préioxle quelconque, la 
cote personnelle de son père à la sienne. (Voir ci-dessus la 
notice relative à la cote personnelle de la temme.) 

Rrjetdu pourvoi du sieur Gibras.—Même rapporteur, mê-

me avocat- geuéi al. 

GENDARMES. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les simples gendarmes sont-ils des fonctionnaires publies? J 

N'est pas valable dans le sens de l'article 3, n° 3 de la loi 
du 31 mai 1850, le certificai délivré au concierge de la so-
ciété dits de Saint-Joseph par le président de cette société qui 
n'habite pas la maisou confiée à la garde de ce concierge. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Deschote, agis-
sant contre l'inscription du sieur Dubard, concierge. — M. 
Brière, rapporteur; M. Freslon, avocat-général. 

CERTIFICAT D'ASCENDANT. — ABANDON MOMENTANÉ DU DOMICILE 

PATERNEL. 

Le fils qui n'a quitté le domicile de son père que pour al-
ler travailler momentanément de son état est réputé voyager 
avec l'esprit de retour, alors surtout que ce retour se trouve 
réalisé au moment où il réclame son inscription sur la liste 
électorale en vertu du certificat de son père. Le fait, dans 
ce cas, é ! ant joint à l'intention valide le certificat. 

Rejet du pourvoi du sieur Bord;er, agissant comme tiers 
comre l'inscription du porteur du certific&t. — Même rap-
porteur, même avocat-général. 

APPEL. — TARDIVITÉ. — FIN DE NON RECEVOIR. 

L'appel d'une décision de la commission municipale est 
non recevable comme tardif, lorsqu'il aé.té formé après l'expi-
ration des cinq jours fixés par l'article 9 de la loi du 15 mars 
1849, bien que les délais fixés pour présenter les réclamations 
ne soient pas encore expirés. 

Rejet du pourvoi du sieur Picard, agissant comme tiers 
contie l'inscription d'un électeur admis parla commission 
municipale. — Même rapporteur, môme avocat-général. 

ACTION DES TIERS. — POURVOI NON RECEVABLE. 

Le tiers qui n'a été partie, ni devant la commission mu-
nicipale, ni devant le juge de paix, et qui a laissé l'ins-
tance se consommer, n'est pas reeev&ble à se pourvoir en 
cassation contre la décision du juge d'appel. (Jurisprudence 
constante.) 

C'est ainsi que les pourvois des sieurs Gabeur, Gaudin et 
autres, agissant comme tiers, ont été déclarés non receva-
bles. 

JUGEMENT DU JUGE DE PAIX. — DÉFAUT D'ASSISTANCE DU GREF-

FIER. — DÉFAUT DE PREUVE LÉGALE DU DOMICILE TRIENNAL. 

La Cour a encore, à l'audience de ce jour, admis un grand 
nombre de pourvois, fondés sur le défaut d assistance du 
greffier, et notamment ceux des sieurs Bèrenger, Morat, Bour-
don, Delmas, Martin, Royer, Duval, Nicolas, Aliot, Jeoffroy, 
Bdinier, Dubjis. — M. Cauchy, rapporteur; même avocat-gé-
néral. 

Ella a aussi rejeté un assez grand nombre de pourvois, 
par le motif que les justifications exigées pour la preuve du 
domicile triennal, suivant les conditions exigées par la nou-
velle loi électorale, n'avaient pas été faites. Ces pourvois sont 
ceux des sieurs Chauvin, Noël, Basset, Hubart, Prévost, Des-
mazières, Chastel, Dufaure père, Chavageat, Desruel, Lan-
celot, Berihault, de joannis, Marc, Trennet, Ssnechal, Ma-
naud, Joubert, Marchand, Braque et Bonvalet, ancien maire 
d'Auteuil, près Paris. 

Sont valablement exercées les poursuites de contrainte par 
corps contre un étranger devenu majeur, bien que les four-
nitures aient été faites pendant la minorité de V étranger. 

M" Lassime, avocat, expose ainsi les faits au Tribunal : 

M. Bidault, marchand-tailleur à Paris, a fait en 184-7 et 
1848 des fournitures d'habillement à M. Alfred Simonis, ns au 
Port-au-Prince. Ce jeune homme était mineur à cette époque, 
d'après l'art. 328 du Code d'Ibiï J, qui fixe à vingt-un ans la 
majorité. Il devait encore 277 fr. à M. Bidault, lorsque celui-
ci le fit écrouer à Clichy, en vertu d'une ordonnance de M. le 
président du Tribunal. 

M. Simonis vient aujourd'hui vous demander de prononcer 
sa mise en liberté, par le motif que les fournitures ont été 
faites pendant sa minorité. Il invoque aussi devant vous l'ar-
ticle 1830 du Code d'H/iti, qui dispose que les mineurs ne 
peuvent être, en aucun cas, soumis à la contrainte par corps. 

J'ajoute que l'art. 14 de la loi du 17 avril 1832 n'a pas dé-
rogé à ce principe, et que s'il dispose que tout jugement qui 
interviendra au profit d'un Français contre un étranger em-
portera la contrainte par corps, il n'a pas entendu qu'elle 
doive être prononcée contre tout étranger sans distinciion 
d'âge et de qualité. (Voir Troplong, Cont. par corps, n° 534.) 
C'en sous le mérite de ces observations que M. Simonis at-
tend de votre justice son élargissement. 

M' Gérard, avocat de M. Bidault, a combattu ce système. 
Les principes généraux, a-t-it dit, ne peuvent recevoir d'ap-
plication dans l'espèce actuelle. La loi de 1832, comme celle 
de 1807, règle une situation toute spéciale: c'est une loi de 
police et de sûreté qui est destinée à protéger l'intérêt des na-
tionaux contre les étrangers. Il est évident, dès lors, qu'ell» 
manquerait complètement son effet, si elle n'atteignait pas, 
sans distinction de majorité et de minorité, tout étranger qui 
pourrait se soustraire au paiement de ses dettes en trompant 
la confiance de tes fournisseurs. (Bordeaux, 23 décembre 
1828; Paris, 19 mai 1830 ) 

Bans tous les cas, il y a une distinction à faire dans l'es-
pèce. Les fournitures ont éui faites à un mineur, c'est vrai ; 
mais les poursuites ont été exercées aprèj l'époque de la ma-
jorité du débiteur. 

Cette distinction a été admise par le Tribunal, qui a 

maintenu la contrainte par corps et en a fixé à un an la 

durée. 

MARIAGE CONTRACTÉ EN ANGLETERRE. — TRAINS DE PLAL.IR. 

 NULLITÉ POUR DÉFAUT DE PUBLICATION, 

Le Tribunal de première instance de la Seine vient de 

prononcer la nullité d'un mariage contracté en pays étran-

ger pe ur inobservation des formalités prescrites par l'ar-

ticle 170 du Code civil. C'est un point de droit hors do 

contestation aujourd'hui ; mais l'affaire se compliquait de 

circonstances assez romanesques que M* Allou, avocat 

du demandeur en nullité de mariage, a fait connaître au 
Tribunal. 

M. Delacouture, mon client, est veuf d'un premier maria-
ge. Il o aujourd'hui quarante cinq a^s, et la plus grande 
partie d» sa vie s'est passée dam l'isolement. Il y a dea es-
prits qui se fortifient dam la solitude ; il y en a d'autres qui 

s énervent et s'ailaiblissent complètement : c'est ce qui est 
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arrive à M. Delacouture. 

Il est possesseur d'une petite fortune de -4 à 8,000 fr. de 
rentes. Il a été séduit (et c'est une nouvelle preuve de la dé-
bilité de son esprit) par l'appât do ces excursions dites de 
plaisir, que nos nouvelles voies de communication tendent 
de plus en plus à faire passer dans noi mœurs. Il est parti 
pour Londres, lui qui n'avait jamais quitté la rue de l'Arba-
lète, et il est allé, ne sachant pas un mot d'anglais, s'instal-
ler dans un hôtel dont je voudrais pouvoir donner l'adresse.... 
pour qu'on n'y allât pas. Là, il lut livré à un de ces êtres 
officieux qui se décorent du nom de guides de l'étranger to 
London, et qui le promena au milieu des merveilles et des 
brôuillards de cette capitale. Il vit les dooeks, Westminster, 
le tunnel, Saint-Paul, que sais-je encore? Des le second jour, 
le guide savait à qui il avait à faire, et vous allez voir com-
ment le train de plaisir a conduit M. Delacouture beaucoup 
plus loin qu'il ne devait aller. 

Un jour, dans Hyde-Parck, le guide lui fit cette singulière 
ouverture : «Voulez-vous vous marier? Vous êtes un parfait 
gentleman, et je conniis une demoiselle accomplie, d'une 
excellente famille, mais qui a tout perdu, fors l'honneur. 
Elle gérait heureuse de rencontrer un mari tel que vous, etc.» 
Ces détails sont dans le3 moeurs anglaises ; dans ce pays, on 
trafique sur tout : on y vend sa femme, on y achète uu 
mari. 

Que vous dirai-je? Il y eut une entrevue entre M. Dela-
couture, qui ne savait pas un mot d'anglais, et la famille de 
sa future, qui savait juste assez de noire langue pour traiter 
de chiens de Français les compatriotes du futur mari. 

Quelques jours après, le mariage se fit sous les auspices du 
cicérone. Au milieu de la lune de miel, on eut de ses nou-
velles, et voici la singulière lettre que la jeune femme reçut, 
et que je vous recommande: 

« Madame, 

» En considération de ce que j'ai fait, j'espère que vous ne 
m'oublierez pas; car je considère que j'ai été le principal 
auteur de l'heureuse situation où vous vous trouvez à pré-
sent. Etant moi-même un pauvre homme chargé de famille 
et sans occupation la plupart du temps, je m'abandonne donc 
à votre générosité. 

» Signé : PAGES. » 

Maintenant, qu'était-ce que ce mariage? On avait annon-
cé à M. Delacouture une jeune fille, une demoiselle. Au der-
nier moment, il se trouva que sa future était veuve, et veuve 
avec un grand garçon de sept ans. (Rire général.) Son inté-
ressante femme ne tarda pas à se livrer à ses goûts britanni-
ques; elle était constamment en état d'ivresse, et quelle 
ivresse?... l'ignoble ivresse du gin et de l'eau-de-vie ! 

M. Delacouture fut proroptement désenchanté, et il est ré-
duit à vous demander aujourd'hui la nullité de ce singulier 
mariage. 

En fait, voilà ce qu'a été cette union. En droit, il me suffi-
ra de vous dire qu'elle n'a pas été précédée en France des pu-
blications voulues par l'art. 170 du Code civil. J'ajoute que 
Mm* Delacouture est retournée en Angleterre où son mari l'a 
renvoyée, et qu'elle ne se présente pas. 

Le ministère public a conclu dans le sens de la de-

mande, et le Tribunal a prononcé la nullité du mariage, 

qu'il a considéré comme n'étant pas sérieux. 

d'hui qu'a lieu le sacrifice, » et finissant par ceux-ci : 

« Le sang jaillit tout noir et vient tacher le front de Bo-
naparte. A l'Elysée on dansera ce soir. » 

Peneau est prévenu d'avoir chanté la même chanson 

dans les cabarets de Bainetbeux et Cromber, à Aire, et 

d'avoir en outre, dans le cabaret de Raintheux, chanté 
une chanson ayant pour refrain : 

Aux armes, courons aux frontières ; 
Qu'on mette au bout de nos fusils 
Les oppresseurs de tous pays, 
Les poitrines des Radelzkys. 
Les peuples sont pour nous des frères 
Et les tyrans des ennemis. 

Refrain dans lequel il substituait aux mots : « Les poitri-

nes des Radetzkys, » ceux-ci : « Les Napoléon-Louis. » 
On procède ji l'audition de cinq témoins. 

Vanouck, mannelier à Aire , déclare avoir entendu 

chanter ce refrain avec sa variante par le prévenu Pe-
neau. 

Blondel, chapelier à Aire, déclare n'avoir compris que 
le nom de Radotzky. 

Descamps, architecte, ex-capitaine delà compagnie 

d'artillerie de la garde nationale d'Aire : Il a entendu 

chanter les prévenus, mais nullement les chansons incri-

minées, et il ajoute que lors même qu'il aurait entendu 

chanter la chanson incriminée, il ne se croyait pas obligé 
d'en faire connaître l'auteur. 

M. le président rappelle au témoin le serment qu'il 

vient de faire devant Dieu et devant les hommes de dire 
la vérité. 

Le témoin persiste. 

Amat, propriétaire, déclare avoir entendu shanter et 

prononcer les noms de Changarnier et Radetzky. 

M. le commissaire de police d'Aire déclsre que le té-

moin Blondel est venu lui dire : « La chanson que j'ai 

entendu chanter hier par le sieur Peneeu m'a tellement 

déplu, que je me suis retiré de l'estaminet. » 

M. le président interroge ensuite les prévenus. 

Peneau rétracte les aveux qu'il a faits au cours de Tins 

truction, et déclare n'avoir pas chanté les chansons in-
criminées. 

Moitel, au contraire, avoue le fait qui lui est reproché; 

mais il déclare qu'il ignorait que cette chanson était mau 

vaise et défendue. 

Après l'audition des témoins, la prévention a été sou-

tenue par Sf. le procureur de la République. M'5 Balin, du 

barreau de Boulogne-sur-Mer, et Bachelet ont présenté 
la défense des prévenus. 

M. le président a résumé les débats. Le jury ayantrap 

porté un verdict de culpabilité avec déclaration qu'il i 

avait en faveur des prévenus des circonstances atténuan-

tes, la Cour a condamné Moitel et Peneau chacun à trois 
mois de prison et 100 fr. d'amende. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 9 août. 

BILLETS DE LOTERIE AUTORISÉE. — 

DES ÉDITEURS. 

PRIMES. ■ L UNION 

Nous avons fait connaître sommairement dans notre 

numéro du 10 août l'arrêt intervenu dans cette grave af-

faire. Nous donnons aujourd'hui Je texte complet de 
l'arrêt : 

« Ouï M. le conseiller de Boissieux, en son rapport ; M* 
Fabre, en ses observations, et M. l'avocat-général Plougoulm, 
en ses conclusions ; 

» Vu les art. 1 , 2 et 5 de la loi du 21 mai 1836 ; 
» Attendu qu'après avoir prohibé dans son article 1" toutes 

espèces de loterie, la loi, dans son article 2, prévoit et répri-
me les vemes d'immeubles, meubles, ou marchandises, aux-
quelles auraient été réunies des primes dues au hasard ; 

» Attendu que la protection due au commerce ne permet-
tait au législateur d'en entraver la liberté qu'autant qu'un 
fait pénal venait se réunir et se confondre avec l'opération 
commerciale dont il corrompait la nature; que l'acte com-
mercial n'est par conséquent frappé par l'art. 2 précité que 
parce qu'il sert à masquer une entreprise de loterie pro-
hibés ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. S, le fait défendu de 
l'entreprise d'une loterie devient légal par suite de l'autori-
sation du Gouvernement dans les formes et sous les condi-
tions ordonnées par ladite loi ; 

» Attendu qu'il est constaté en fait que les demandeurs ont 
joint à une vente de livres la remise de billets de loterie 
achetés par eux, ce qui constituait, il est vrai, une chance 
de bénéfices dus au hasard ; mais que cette loterie, dite des 
Artistes, était duement autorisée ; que les demandeurs n'en 
étaient ni les auteurs, ni les directeurs, ni les agens ; qu'elle 
a toujours conservé son administration indépendante, et n'a 
jamais été confondue avec leur entreprise commerciale ; 

» Attendu qu'ils avaient usé du droit commun eu achetant 
et en plaçant des billets, qui sont toujours restés en circula-
tion pour tout le monde ; qu'on ne trouve pas dans les faits 
retenus cette espèce de violence morale réprimée par la loi 
et qui pousse un individu à consommer un acte commercial 
uniquement pour satisfaire sa passion de jeu; chacun pou-
vait participer aux chances de la loterie, sans devenir acqué-
reur de livres ; 

» Attendu dès-lors qu'il ne reste dans la cause que deux 
faits licites, celui d'une vente libre de livres et celui de pla-
cement d'un certain nombre de billets d'une loterie autori-
sée ; que ces deux faits même réunis ne peuvent tomber sous 
le coup d'une loi pénale, et qu'en faisant rentrer dans l'ap-
plication de l'art. 2 précité les faits retenus, sans avoir égard 
aux dispositions de l'art. S, l'arrêt attaqué a faussement in-
terprété et par suite violé ces deux articles ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt de la Cour 
d'appel de Paris, en date du 15 juin dernier, daiu la cause 
de Antoine-Laurent Pagnerre, Charles Furne, Louis Mathias et 
autres, au nombre de douza ; et, pour être statué sur la pour-
suite, renvoie la cause et les parties devant la Cour d'appel 
d'Orléans, à ce déterminée par ia Cour en Chambre du con-
seil. » 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

(Correspondance particulière de la tjazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bigant. 

Audience du 19 août. 

OFFENSE ENVERS LA PERSONNE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPU-

BLIQUE PAR DES DISCOURS, PAR DES CRIS PROFÉRÉS DANS 

UN LIEU PUBLIC CHANSONS. 

Cette affaire avait excité vivement lacuriositépublique, 

à cause de sa nature toute particulière. Aussi l'enceinte de 

ia saile d'audience s'était—elle remplie de bonne heure 

d'une foule considérable. 

Aux questions qui leur sont adressées par M. le prési-

dent, les prévenus déclarent se nommer Augustin-Jac-

ques-Joseph Moitel, âgé de trente et uii ans, ouvrier cor-

donnier, né et domiciliî à Aire-sur -la-Lys, et Auguste 

Peneau, âgé de dix-sept ans, peintre décorateur, né et 
domicilié au même lieu. 

Moitel est prévenu d'avoir, le 24 février 1850, à Aire, 

dans le cabaret tenu par Ba.ineih.eux, chanté ia ch inson 

intitulée le Bal et la Guillotine, portant ia date du 17 

mars 1849, commençant par ces mots : « C'est aujour-

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Poli, conseiller. 

Audiences des 9, 10, 11 et 12 août. 

SÉQUESTRATION. '— VOL. — EXTORSION DE SIGNATURE. — 

ASSSASSINAT. — COMPLICITÉ. RÉVÉLATIONS D'UN GALÉ 

RIEN. 

Le procès qui, pendant quatre jours, vient de se déron 

1er devant le jury de la Corse, sans exemple dans les an-

nales judiciaires de ce pays, préoccupait depuis long 

temps le public. Le mystère qui pendant deux années a 

couvert les circonstances horribles du drame que nous 

allons raconter, la position sociale des accusés, dont l'un 

remplissait par intérim les fonctions de sous-préfet dans 

la ville deSartène, à l'époque où il fut arrêté, tout a con-

tribué à donner à cette affaire un immense retentisse-

ment; aussi une affluence extraordinaire se remarque dès 

le premier jour dans l'enceinte de la Cour d'assises. Les 

tribunes sont garnies de dames qui n'ont pas déserté l'au-

dience un seul instant, afin de suivre tous les détails de 
ce grave et mystérieux procès. 

Les accusés sont au nombre de deux. Lo premier est le 

sieur Jules- Pierre Ristani, propriétaire, âgé de trente-six 

ans, et membre du conseil d'arrondissement de la ville 

de Sartène; le second, le sieur Pierre Susini, propriétaire 

en la même ville et beau-frère du premier. Ils sont tous 

les deux vêtus avec élégance; leur physionomie, comme 

leur langage, annonce qu'ils appartiennent à la classe 
élevée de la société. 

M. l'avocat-général Sigondy occupe le siège du minis-
tère public. 

M" Caraffa, Giordani et Montera sont assis au banc de 
la défense. 

M" Arrighi occupe le banc de la partie civile. 

Après l'appel des témoias assigné», qui sont au nombre 

de cinquante, la lecture de l'acte d'accusation et l'inter-

rogatoire des accusés, qui a occupé uae grande partie de 

l'audience, on procède à l'audition des témoins. 

Voici les faits qui sont résultés de l'ensemble des dé-
bats : 

« Depuis plusieurs années, les bandits Ignace Giaco-

moni et Jean-Antoine Arii, de la commune de Sorelo, ré-

pandaient la terreur dans l'arrondissement de Sartène, se-

condés qu'ils étaient par leurs parens et par des protec-

teurs occultes, qui leur fournissaient les renseignemens 

nécessaires à l'exécution de leurs horribles méfaits. 

» Le 16 juin 1847, le sieur Mathieu Tavera, un des 

plus riches négociau-> de la ville de Sartène, accompagné 

de son cousin le sieurXsvier Tavera, de sa je me épouse 

et de sa sœur, s'était rendu de SarLène à Propriano, sur 

une voiture qu'il conduisait lui-même. Après avoir pissé 

quelques heures à Propriano, où ils avaient de nombreu-

ses relations, ils repartirent vers les deux heures de l'a-

près-midi; à 'peine avaient-ils fait une heure de chemin, 

qu'un homme armé de pied en cap, la ligure barbouillée 

de noir, ayant une barbe postiche, la têta couverte d'ua 

mouchoir, sort du milieu des makis qui bordent la route, 

et, couchant en joue les voyageurs, dont aucun n'était 

armé, les somme de descendre de voiture et demande 

quel est celui d'entre ces voyageurs qui s'appelle Mathieu 

Tavera : « C'est moi», répoud ce dernier en ts'avançant 
vers l'homme masqué. 

» En ce moment, deux autres malfaiteurs, qui u'é 

taient autres que les bandits Giacomoni et Arii, et qui 

étaient eux aussi postés dans les makis, se joignent à 

l'homme masqué, somment le sieur Mathieu Tavera de 

les suivre, et l'entraînent avec eux, malgré les si ppica -

tioas et les larmes de sa ftmme et de : a sœur, qui ne 

demandaient qu'à partager son sort. Pendant ce temps-

l i, les chevaux effrayés avaient entraîné la voiture à une 

certaine distance. Le temps s'étant obscurci, une pluie 

abondante mêlée de coups de tonnerre surprit les pauvres 

voyageurs, qui restèrent ainsi exposés pendantplus d'une 

heure à la fureur de l'orage. Heureusement un paysan 

qui traversait la route ayant rencontré la voiture traînée 

par les chevaux à l'abaudon, et soupçonnant que quoique 

malheur était arrivé àceuxqui la montaieat, la ramena et 

ne tarda pas à rencontrer lu sieur Xavier Tavera et lss 

deux jeunes femmes, qu'il conduisit à Sartène, où i's 

n'arrivèrent qu'à la nuit tombante. 

» La nouvelle de l'aircstation de Mathieu Tavera ne 

que prit sa famille de tenir caché cet audacieux attentat, 

dans la crainte de compromettre les jours du pauvre pri-

sonnier; car il n'était point douteux que les bandits, en 

arrêtant le sieur Mathieu Taversj l'un des plus riches ne-

gocians de l'arrondissement, honime de mœurs douces et 

d'un caractère inoffensif, étranger à toute inimitié, n a-

vaient d'autre but que de le rançonner. 

» En effet, deux jours après, une lettre portant le tim-

bre de
 ;
la poste , et signée par le steur Mathieu Tavera 

lui-même, en rassurant sa famille éplorée sur l'état de sa 

personne, lui fit connaître que les malfaiteurs exigeaient 

une somme de 9,000 francs, et qu'ils ne lui rendraient la 

liberté qu'après avoir touché l'intégralité de cette somme. 

Le sieur Mathieu Tavera ajoutait qu'il était inutile de re-

courir à la justice ou à la force des armes, car le lieu de 

sa retraite était impénétrable, et d'ailleurs les malfaiteurs, 

en cas de surprise, l'immoleraient sans pitié, Il sup-

pliait donc sa famille de se procurer la somme deman-

dée et de la porter au lieu même où avait eu lieu son ar-

restation, en la consignsnt à la personne qui se présente-

rait au nom des malfaiteurs. La famille Tavera négocia 

d'abord avec les malfaiteurs sur le prix de la rançon, 

mais elle ne put obtenir aucune diminution, et le sieur 

Gérôme Sjrra, cousin du sieur Mathieu Tavera, se rendit 

au lieu convenu avec la somme de 9,000 francs, qu'il 

avait partagée en deux groupes. Chemin faisant, il creusa 

un trou au pied d'un arbre, et y déposa la somme de 

4,500 francs. 

» Poursuivant ensuite sa route, Gérome Serra ne tarda 

pas à être abordé par l'homme masqué qui avait arrêté 

Tavera, et auquel il remit 4,500 francs, en le chargeant 

de dire aux bandits que la famille n'avait pu se procurer 

une plus forte somme. Deux heures après, l'homme mas-

qué revint en déclarant au sieur Gérome Serra que ses 

compagnons n'avaient point voulu se contenter de cette 

somme, et qu'ils étaient décidés à ne rendre le sieur Ta-

vera à la liberté qu'après le paiement de la somme en-

tière de 9,000 francs.' Le sieur Gérome Serra se récria en 

termes énergiques, disant que dans ce cas on aurait dû 

rendre les 4,500 francs, et que les bandits n'obtiendraient 

pas un centime de plus. En disant ces mots, Gérome Ser-

ra quitte le malfaiteur et se dirige vers l'endroit où il 

avait caché les 4,500 francs, décidé à faire un nouveau 

sacrifice, mais l'homme masqué avait déjà disparu. Gé-

rome Serra se dirige alors vers le lieu où il supposait que 

se trouvaient les malfaiteurs, lorsqu'il voit venir vers lui 

le sieur Mathieu Tavera, auquel les malfaiteurs avaient 

rendu la liberté, après lui avo.r fait souscrire une obliga-

tion de 1 ,000 francs payable à trois mois de date. La fa-

mille Tavera avait eu soin de faire poinçonner toutes les 

p.èces ; cette précaution devait servir plus tard à faire dé-

couvrir les auteurs et complices de cet audacieux mé-
fait. 

» Mais avant de dire comment la justice fut amenée à 

découvrir ceux qui s'étaient associés aux bandits de So-

reto pour partager la rançon du sieur Mathieu Tavera, il 

est nécessaire de raconter les détails d'un second crime 

encore plus horrible que le premier, et que la voix pu-

blique a d'abord imputé aux bandits de Soreto. 

» Le 16 décembre 1847, c'est-à-dire six mois aprèsla 

séquestration du sieur Mathieu Tavera, le sieur Sébastien 

Ortoli, autre propriétaire de la ville de Sartène, se trouvait 

dans sa propriété à Fizzano, en compagnie des nommés 

Scaglia et Lucchini, laboureurs, qui travaillaient avec 

lui. Vers les six heures du soir, ils s'étaient retirés dans 

leur cabane pour y prendre leur repas, lorsqu'un individu 

armé d'un fusil à double canon, et portant un pistolet at-

taché au flanc, se présente à eux. Après leur avoir sou-

haité le bonsoir, il s'assied autour du feu, et après avoir 

échangé avec eux quelques politesses d'usage, il demande 

quel est celui d'entre eux qui se nomme Sébastien Ortoli. 

Ortoli se fit connaître aussitôt, et alors cet homme lui 

dit qu'il lui était recommandé, qu'il avait quelque chose 

de secret à lui communiquer, et l'invita à sortir de la ca-

bane. Ortoli se lève, et sans appréhension aucune il suit 

l'inconnu à quelques pas de là. Cependant le temps s'é-

coule et Ortoli ne revient pas. Scaglia et Lucchini sorti-

rent alors à la recherche de leur compagnon, mais ce fut 

en vain. La nuit entière s'écoula, puis une partie de la 

matinée du lendemain, sans qu'Ortoli reparût. Scaglia et 

Lucchini se rendirent alors à Sartèae, pour prévenir les 

parens d'Ortoli de sa disparition. 

» La famille Ortoli se livra aussitôt aux investigations 

les plus minutieuses, mais sans résultat, et l'on du;, alors 

acquérir la triste conviction que l'infortuné Sébastien Or-

toli avait péri victime d'un infâme guet-apens. On s'épui-

sa t en conjectures, lors me le 9 janvier, dans l'un des 

endroits les plus reculés et les plus inaccessibles de ia 

montagne de Gianeheto, une bergère découvrit un cada-

vre en pleine putréfaction et à demi dévoré par les ani-

maux, qui fut reconnu pour être celui de l'infortuné Sé-

bastien Ortoli. Sur la tête, séparée du tronc, et envelop-

pée dans un capuchon, l'on put constater deux blessures 

produites par deux coups d'arme à feu qui avaient dû 

occasionner uns mort instantanée. D'après l'état du cada-

vie, on jugea que la mort remontait au jour de la séques-
tration. 

»Il demeurait désormais constant qu'Ortoli avait été en-

traîné dans cette montagne, où on l'avait lâchement as-

sassiné; mais jusque-là on n'avait pu connaître encore 

celui qui, dans la soirée du 16 décembre, avait été l'ap-

peler à la cabane de Fizzano. Une circonstance tout à 

fait providentielle vint bientôt placer le coupable sous la 

niaiti de Injustice. Le 3 du mois de février, le nommé 

Paul Orsini,de la commune de Pontinecehio, arrêté par les 

voltigeurs corses sur la grande route, comme suspecté 

d'être le guide et le recéleur habituel des bandits de So-

reto, traversait, sous l'escorte des agens de la force pu-

blique,|l'une des places de la ville de Sartène, où se pro-

menaient par hasard Scaglia et Lucchini, les compagnons 
de l'infortuné Sébastien Ortoli. 

» A la vue d'Orsini, ces deux hommes furent frappés 
de son extrême ressemblance avec l'inconnu qui était ve-

nu, dans la soirée du 16 décembre, appeler Ortoli. Après 

l'avoir bien examiné, ils n hésitèrent pas à déclarer le re-

connaître parfaitement. C'était bien le même homme, 

même taille, même ligure, même voix, même habille-
ment. 

» Au moment de son arrestation, Orsini s'était écrié 

qu'il aimait mieux être tué qu'arrêté, et avait tenté de 

b'évader après avoir nié son identité. Il avait avoué qu'il 

servait de guide aux bandits, et avait proposé aux volti-

geurs corses qui l'avaient arrêté de les mener à la dé-

couverte des bandits qui se trouvaient, disait-il, dans 

une grotte au centre de la montagne. Cette proposition 

avait été aussitôt acceptée avec bonheur par ces braves 

militaires, et malgré les neiges qui couvraient la monta-

gne, ils s'étaient aussitôt mis en campagoî, guidés par 

Orsini. Ils voyagèrent ainsi toute une nuit, au milieu des 

rochers couverts de neige, et lorsque le jour commen-

çait à poindre, ils arrivaient près de la grotte. Toutes les 

dispositions avaient été prises pour que les bandits ne 

pussent leur échapper ; ils pénétrèrent dans l'intérieur de 

ils passèrent la nuit, et de là à Sartène. 

>• Interrogé par le magistrat instructeur n • 

qu'il avait quitté la ville de Sartène pour se'10' d^l
a

> 

près des bandits de Soreto, auxquels il dpw .endr<s a. 
un pistolet et une lettre de la part du sieur

 re,
%t 

Ristani. Le pistolet, il l'avait, disait-il, jeté d
a
 *C 

kis dès qu'il avait aperçu les agens de la fore?
8 Utl
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et la lettre qui fut saisie sur lui, et qui ne
 po

 .
 p

.
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ciguature et dont le contenu avait un sens én
 pas

^ 

était, disait-il, envoyée par un certain Pietrino r ^'W 
qui l'avait remise- à Ristani. Mais il dénia de 1

 Co,W 
la plus absolue d'être celui qui, dans la soirée d matli*« 
cembre, avait été à Fizzano appeler Ortoli 

«Jules-Pierre Ristani fut alors arrêté, et une i 

ivit contre lui et contre Orsini.' La i.^,
D

i
StrU( 

rsini. La revoir,?ctl^ 
fa'iœ diversion à l'esprit publi 

se poursuivit 

Février vint alors 

oublia Ristani, et en même temps qu'Orsinï était''
0

'■' '°n 

état de prévention comme complice de l'assa* • 

Sébastien Ortoli, Ristani était mis en liberté par"
1
"

ie
-

donnance de non-lieu. Ristani chercha alors «a 4i?
e

°
r
-

talion dans les suffrages du peuple. Il fut élu memh 

conseil d'arrondissement ; et comme son éducat ^ 

position sociale et son intelligence lui donnaient
 l0D

' * 

taine supériorité sur ses collègues, il fut chargé
 U

"j
Cet

-

ses reprises, de remplir les fonctions de sous-
pr

éf " 
intérim. ^ et par 

» Cependant Orsini, jugé aux assises de la Cor 

septembre 1848, fut déclaré coupable et condamné ̂  

peine des travaux forcés à perpétuité. Aux débats°n
a

 '
a 

avait fini par avouer que c'était bien lui qui, dans la
 111 

' "tuné Sébas," 
yavait étéco, 

rée du 16 décembre, avait appelé l'infortuné Séh °'" 

Ortoli qu'il ne connaissait pas, mais qu'il y avait él'^ 

traint par les bandits de Soreto, qui l'avaient m
en

e c
.
0tl

' 

mort, et dont il ignorait, au surplus, les intentions ^ 

contre de ce malheureux ; mais malheureusement 
Orsini, quand on lui demanda compte de l'emploi de 

temps dans la journée qui avait précédé le crime etd
800 

la journée du lendemain, il ne sut que répondre, et le»
111
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lations habituelles qu'il avait avec les bandits ne perm* 

taient pas de douter qu'il ne fût leur complice. 0 

subit donc la peine que méritait son crime, et toi?'
1
" 

monde resta convaincu que les bandits de Soreto état! 
les auteurs de cet horrible méfait. 

» Cependant la famille de l'infortuné Sébastien Orteil 

ne tarda pas à être informée que les bandits de Soret' 

avaient protesté contre cette accusation, et qu'ils avais* 

même attribué ce crime à des habitans de la ville de Sw 

tène. Ils avaient même adressé diverses lettres à M l" 

procureur de la République de Sartène afin de se \m. 

fier, s'avouant toutefois coupables de la séquestration r]j 
sieur Mathieu Tavera. 

» Plusieurs parens des bandits arrêtés comme compli. 

ces de ce dernier crime furent jugés et condamnés par li 
Cour d'assises de la Corse. 

» Après cette condamnation, les bandits ne cessèrent 

de protester de leur innocence pour la mort d'Ortoli, 

Peu de temps après, ces malfaiteurs tombèrent sous là 

coups des agens de la force publique, et la justice pu 

alors porter de nouvelles investigations sur les complice! 

de leurs odieux méfaits. Désormais la terreur ne paraly-

sait plus les bouches , la vérité devait donc se faire 
jour. 

» D'un autre côté, la famille Ortoli avait fait faire des 

démarches auprès du condamné Orsini, lui faisant espé-

rer une grâce complète s'il révélait le nom des véritable! 

coupables. Dans le bagne de Toulon se trouvaient aussi 

des condamnés ennemis de la famille Ristani ; leurs ef-

forts et ceux des missionnaires qui, dans le courant de 

l'année 1849, avaient fait entendre la parole de Dieu a ces 

hommes flétris par la justice, déterminèrent Orsini à t'ai» 

les révélations les plus complètes. Il écrivit doncid 

veuve Ortoli et à M. le procureur-général diverses m 
très dans lesquelles il fait le récit suivant. 

L'audience continue. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Traité secret. — Restitution du principal et des intérêts du 
pria; de la contre-lettre. —Action des créanciers du dernierti-
lulaire. — Compensation. — Non seulement le principal, mau 
aussi les intérêts du prix du traité secret, touchés par le 
vendeur d'un office, doivent être restitués par lui. Ces intérêts ] 
courent, aux termes de l'article 1378 du Code civil, du jour 
du paiement, s'il y a en mauvaise foi de !a part de celui qui» 
reçu; et il y a mauvaise foi, lorsque ce dernier a nié l'exis-
tence de la contre-lettre, depuis judiciairement établi»; il ne 
petit appeler cette dénégation une erreur de sa part, elle n est 
autre chose qu'une fraude à la loi. Les intérêts des somme! 
ainsi rapportables sont dus à compter du jour de la de- | 
mande. 

Lorsque ce sont les créanciers du titulaire obligé par le 
traité secret qui, en vertu de leur droit personnel (art. 209) 
du Code civil), agissent contre le prédécesseur en paiement 
des sommes ci-dessus exprimées, ce dernier n'a pas le droit 
de leur opposer en compensation des sommes qui auraient 
été touchées par le titulaire, dans son exercice, en vertu * 
conventions particulières; cette compensation ne pourra''™ 
opposée qu'au titulaire lui-même; il en est ainsi surtout' 
le droit prétendu de créance pour raison des sommes ai 

touchéss n'est pas liquide et exigible; car alors il ne .?!u 'L 
se compenser avec le droit certain, liquide et exigible a« 

créanciers procédant afin de restitution d'un capital et des' 
térêts du prix du traité secret. „ j. 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, présidence de M.
 B j 

land de Villargues, conseiller-doyen; audience du ij
 a 

1 880. — Confirmation d'un jugement du Tribunal de pr 
m ère instance de Paris, du 9 juin 1849. — Plaidans, ̂  
Thureau, avocat de Lavallée, appelant, et Pigeon, avocat 
créanciers Crouïzaud, intimés; conclusions conformes o 
Metztnger, avocat général.) 

ia grotte, niais inutilement ; tout annonçait que b-s ban-

dits avaient cessé de l'habiter depuis quelque temps , car 

on n'y remarquait aucune trace de feu. Convaincus qu'ils 

avaient été joués par Orsini, qui n'avait eu sans uoute 

d'autre but que de s'échapper dejeurs mains, ces mili-
tarda pas à se répandre dans toute la ville, malgré ie soin * taires ramenèrent aussitôt leur prisonnier à Fizzano, où 

POUCE DE PARIS. 

Voici la statistique de la police de Paris, du 4 au 1°*^' 

Décès. — Dans cette semaine, il est mort 224 homi > 

213 femmes, total : 437, 13 individus en plus que »» "
e 

maine précédente. L'on a à s
;
g laler le même nom M 

décès d'enfans au-dessous de b mois, 99 : 51 petit* g 

çous, 48 petites filles. 23 décès d'enfaus de 3
 m0

'
s

aDS) 
an, 13 petites filles, 10 garçons. 41 enfans de 1 a » .? 

18 garçons, 23 petites tilles. Comme nous l'avons J 

fait observer, jusqu'à cet âge, le nombre des ^^
es

,l
n

 »o 
dinairement supérieur; mats, dans cette période a 

à 6 ans, il meurt plus de petites filles que de pe
tu

° »
le
. 

çotis. De 6 à 8 ans, la mortalité diminue : 6 deces\t ■ 

meut, 4 petits garçons, 2 filles; de 8 à 15 ans,, o>
 ](

, 

seulement encore : 4 garçons, 2 filles. De l5 a 2(r ' 

chiffre de la mortalité s'élève : 14 décès, 5 .^""^me», 
9 jeunes filles. De 20 à 30 ans, 56 décès, 24 homo* 

2
4 fétu-

32 femmes. De 30à40ans, 43 décès, 19 hommes, ^ 

mes. De 40 à 50 ans, 39 décès, 26 hommes, 13 '
fcl

 u 
De 50 a 60 ans, 41 décès, 27 hommes, 14 femmes, v 

60 

ans , 19 décès, huit hommes, 11 femmes 

cès, 4 hommes, 5 femmes. 

à 70 ans, 41 décès, 21 hommes, 20 feuimes. De ?°
 Q
 ̂  

Au-del», * 

La phthysie pulmonaire est toujours la nwjad'
6 

meurtrière ; elle a enlevé 59 victimes, 24 j.
,om

' j I» 

femmes ; la pneumonie 29, 17 hommes, 12 '
e,D

)

ro
. peu' 

catharrhe pulmonaire, 19, 9 hommes, 10 k™T
h

'|
6

S0j 
térite 56, 26 hommes, 30 femmos ; la fièvre cereu» ̂  j 

14 hommes, 13 femmes; l'apoplexie 5,
 4

/
1

m])e9
Ji> 

femme; la fièvre typhoïde 20, 11 hommes, 9
 tc

"'
 tf

 e» 

outre, 34 enfans, *23 garçous, 11 filles, sont 
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3 en-

a rou-
• ... nlua de «arçons que de filles ; 3 

t0UJ
?"d?

C
roup^

g
garçon

8
,l tille ; 3 de la 

fi so-t ̂
 d

2 ffes ; 13 de convulsions, 7 «arçons, 6 

Leole. 1 g^ite'estmortde la petite vérole ; 4 hommes, 

es. U'î
 a
,J
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3

e

de
 50 à 60, «e sont suicidés ; 164 indivi-

■ ,n " 50, •> ^
 fmnmfiS

_
 80nt mort8

 de maladies di-i de 40 a a», «'
 g2 fem

mes, «,„ - - -- .-

as, 82,^™™
v
5teu, la semaine précédente, que 7 décès 

verses- U n y Jjjj^
 u

'
y en a 2

o cette semaine ; il n y avait 

'i
D
^

Va
±tc

;
ei 'te

y
sema,n

£ 
Les autres chiffres ne sou-

en a eu \ ^'observations, 
lèvent pas «* ̂  individus ont été arrêtés cette semai-

sùrtt
>
e
'
 mo

ins que la semaine précédente; 269 hom-ri i moins uuo '** r * 7 
éarcons au-dessous de 21 ans, 77 femmes, 7 

me?
' "l a total 504. 458 ont été arrêtés en flagrant 

jeunes . niie »
 man(

J
al

.
 m

 habitaient Pari*, 62 laprovin 

f.'SOI sont illétrés- ^ 
c ' tinn supéneui 
lD8irU-î, travail de leurs mains, 5 sont dans une 
ven

t ou <> _ 
j

P
 fortune aisée , 

n Dour crimes. 

lits»,
ld K

arre
té 3 individus pour abus do confiance, tous 

k°
n
 9 pour bans rompus, tous hommes également; 

bon) „ »
lo

i,,
lirM

. e hommes, 4 jeunes «arçons : 8 ner-
,0 pour 

primés. 2 

297 savent lire et écrire, 6 ont une 

rieure ; 278 sont sans ressources, 221 vi-

position 
aisée ; 150 ont déjà été condamnés pour dé-

ulessures, 6 hommes, 4 jeunes garçons ; 8 ner-
10 P

Tpour délits politiques ; 6 pour vente illégale d'im-
>onl% 2 hommes, 1 jeune garçon, 2 femmes, 1 jeune 

P[" 03 pour délits divers, dont 34 eafans gai çona, 10 

îes et une jeune fille; 7 pour escroquerie, dont une 
lein

" . jj2 pour mendicité, dont 20 enfans, 25 femmes, 

îfvunt'sfides; 132 pour vagabondage, dont 59 jeu: es 

coa
s 11 femmes, pas une seule petite fille; 53 pour 

Shellion dont 18 jeunes garçons, 9 femmes, pas une 

île jeune fille; 71 pour vols, dont 18 jeunes garçons, 

ffi femmes, 2jeunes tilles. Tous ces chiffres sont dans les 

'portions habituelles 

Vouag
eurs

- — Sont entrés dans Paris : 4,382 voya-

s vt
nant de France, 2,404 artisans, 73 étudians, 323 

factionnaires et employés, 193 militaires, 717 négociaus 

t marchands, 672 propriétaires et rentiers; 1,399 étran-
C
 M 565 Anglais, 220 Belges, 109 Prussisns, 70 Améri-

L
n

s 64 Espagnols, 61 Allemands, 46 Suisses, 32 Ita-

lien»'
27

 Hollandais, 20 Savoisiens, 19 Polonais, 17 Pié-

ra0/]
lâis, 16 Irlandais, 15 Autrichiens, 13 Turcs, 11 Sa-

vons 10 Grecs, 9 Ecossais, 8 Badois, 8 Bavarois, 7 Por-

tugais, 6 Suédois, 5 Sardes, 5 Hanovnens, 3 Danois, 2 

Hongrois, 2 Wurtembergeois, etc. 

Monts de-Piété, — Dans cette même semaine l'on a 

engagé 21,944 objets pour une somme de 371,747 francs. 

L'on a dégagé 39,4l3obfets, pour une somme de 364,164 

francs. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 AOUT. 

On lit dans la Patrie : 

< Le bruit a couru aujourd'hui qu'un attentat aurait 

élé dirigé contre la personne du président de la Répu-
blique. 

» Nous croyons pouvoir assurer qu'il n'y a rien de 
fondé dans ce bruit. » 

— M. Chrétien était âgé de soixante ans, veuf avec 

plusieurs enfans, quand il demanda en mariage Mme 

veuve Treiche, qui comptait environ cinquante ans. 

Des pourparlers avaient eu lieu entre eux, les choses 

n'avaient point été définitivement arrêtées; Mme Treiche 

n'avait encore dit ni oui, ni non, lorsque M. Chrétien, 

pour arriver à un résultat, lui écrivit le 26 novembre 
1843 la lettre suivante : 

Madame, 

Je viens vous confirmer par la présente la demande que je 
vous ai^ faite dernièrement de votre main et de votre cœur. 
Vous m'avez répondu, franchement et naïvement, que votre 
parole se trouvait engagée encore pour trois mois d'un .autre 
côté, mais qu'il était probable qu'en janvier prochain vous 
seriez à même de me donner une réponse définitive de oui ou 
de non. 

Cependant, Madame, je me trouverais heureux, en faisant 
mou bonheur, de faire aussi celui d'une personne qui mérite 
ajuste titN mon attachement et mon estime; et en regar 
(tant autoar de moi, vous êtes la seule femme avec laquelle 
je désirerais être uni. Vous me connaissez, vous connaissez 
ma tamille, et mes enfans ne seront pas toujours avec moi. 
yuain a ma fortune, je jouis d'environ 7 à 8 000 fr. de rente; 
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 «toi, et ma sœur en possède au moins 
a.uuu, de revenus, bien entendu. Vous le voyez, vous ne 
pouvez entrer que dans une famille honorable et digne de 
wire votre conaaissance. Tâchez donc, Madame, de vous d 

ensai/
6 P<?nSS que vous m
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avez

 dit que votre parole était 
tpiiti?
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 croyez que ce que j'ai eu l'honneur de vous 
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Votre très humble serviteur, 
C HRÉTIEN. 
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Chrétien était aimable 
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 ijugai. La même année, cette demoî 

'rancQ J .„ — en police correctionnelle, 
dat

s le d
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.
mende

: Po»r eutretien du ine M, le Muller 

fondé sur ce qu elle avait toujours le même patrimoine 

qii avant son mariage, sa dot de 18,000 fr. suffisant pour 

sa subsistance. Mais sur son appel, la Cour (4' Chambre), 

L -, «
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r
ès avoir entendu, dans son in-

térêt M Dutard, et M* Pmchon, avocat de M. Chrétien, 

considérant que si Mme Chrétien avait toujours le patri-

moine par elle apporté en mariage, M. Chrétien, de son 

aveu, et ainsi que cela résultait d'ailleurs des documens 

produits par sa femme, avait 6,000 fr. de rente viagère ; 

que les sutuations étaient loin d être égales ; a condamné 

• Chrétien à servir à sa femme une pension annuelle et 
viagère de 600 fr., et l'a condamné aux dépens. 

— Une grande partie de l'audience du Tribunal cor-

rectionnel (6- chambre), présidé par M. Martel, a été con-

sacrée aux débals d'une affaire de vols de plomb repro-

ches à six ouvriers plombiers, les sieurs Magnier, Blan-

chere, Taylor, Leroy, Rondeaux et Barbot, les quatre 

premiers comme auteurs des vols, les deu.\ derniers com-
me complices par recel . 

Magnier, Rlanchère et Leroy ont avoué avoir détourné, 

à plusieurs reprises, des résidus de plomb qu'ils appellent 

rognures, et les avoir vendus aux deux associés Ron-

deaux et Barbot; mais Taylor a repoussé la prévention 

en soutenant que ce qu'on lui reprochait ne constituait 

pas un vol, et que de tout temps les rognures d} plomb 

étaient considérées comme une partie du salaire des ou-

vriers plombiers et devant leur être attribuées incontesta-
blement. 

M. le président : Ainsi, selon vous, quand on est ou-

vrier plombier, on croit pouvoir voler le plomb impuné-

ment. Ce serait là une doctrine fort dangereuse. Mais vous 

n'y croyez pas vous-même, et la preuve, c'est que vous 

vous cachez pour emporter et vendre le plomb que vous 
dérobez. 

L'agent Pouchin, qui est à l'audience, est appelé à la 

barre; il dépose : Il est très vrai que, parmi les ouvriers 

plombiers, il est convenu que les rognures de plomb leur 

reviennent. Ils en sont tellement persuadés, qu'il en est 

qui m'ont dit : « Si nous ne fesions pas ce trafic, les 

compagnons ne nous donneraient pas d'ouvrage. » C'est 

une habitude tellement invétérée chez les ouvriers plom-

biers do voler du plomb, dans les maisons où ils travail-

lent, que les maîtres sont obligés de la tolérer, autrement 

leur maison serait mise en interdit, et ils ne trouveraient 

plus d'ouvriers. Aussi ne doit-on pas s'arrêter aux ren-

seigoemens plus ou moins favorables que donnerait un 

maitre sur un de ses ouvriers inculpé de vol de plomb. 

M. le président : C'est un état de choses intolérable, 

et qu'il faut faire cesser par de rigoureux exemples. On 
va entendre les maîtres. 

M. Durand, maître plombier : J'ai employé Leroy et 

Taylor ; ce sont des ouvriers laborieux et intelligens; je 

ne me suis jamais aperçu de leur infidélité. 

M. le président : Alors, vous les surveillez bien mal, 

car ils ont volé du plomb cinq à six fois, provenant des 

travauxde l'église Notre-Dame quevous avez à entreprise. 

M. Durand : C'est l'état qui veut cela ; tous les plom-
biers agissent de même. 

M. le président : Si vous surveilliez mieux, cela n'ar-

riverait pas; retenez bien cette recommandation, et tâ-

chez d'être plus sobre de ces certificats de moralité, que 
vous donnez trop légèrement. 

Le sieur Leblanc, autre maître plombier, déclare avoir 

eu Blanchère à son service pendant deux ans ; il avait 

une telle confiance en lui, qu'il l avait choisi pour gardien 
de son chantier. 

M. le président : Vous aviez bien placé votre confian-
ce; il a été pris en flagrant délit de vol. 

Le Tribunal a condamné Magnier, Blanchère et Taylor 

à six mois, Leroy à une année, et Rondeaux et Barbot, 

pour complicité par recel, à treize mois de prison et 200 
francs d'amende. 

— Victor-Jean-Jacques Julien, cuisinier, âgé de trente-

quatre ans, est prévenu de détention d'armes et de mu-

nitions de guerre. A l'appel de sa cause, il se lève du 
banc des prévenus et s'écrie : 

Ouvrez-moi vite la porte; je n'ai que le temps de mon-

ter à cheval pour passer la revue au Champ-de-Mars; 

vous ne savez donc pas que si je manque à l'appel, j'en 

aurai pour quinze jours de salle de police. 

M. le président : Epargnez-vous des divagations inu-

tiles; vous ne deve z prendre la pirole que pour répon-

dre aux questions du Tribunal. Reconnaissez-vous avoir 

détenu des armes et des munitions de guerre ? 

Julien : J'ai une idée pour la .guerre d'Afrique; nos 

généraux n'y entendent rien. Pourquoi qu'on ne fait pas 

des escadrons de chameaux qui porteraient des pièces 

de campagne ? Qu'on tn'envoye en Algérie, moi qui vous 

parie, qu'on me donne seulement le grade de général de-

l'artilierie des chameaux, et dans six mois je veux culbu-

ter tous les Bédouins et faire flotter le drapeau de mon 
pays sur les déserts de l'Arabie. 

M. le substitut : Cet homme ne paraît pas jouir de ses 

facultés mentales ; c'est ce qui résulte déjà de ses ré-

ponses dans l'instruction. Il est cuisinier, et il ne parle 
que d'armes et de guerre. 

Julien : Oui, j'ai été cuisinier, mais mon pays n'a pas 

besoin de moi pour le nourrir ; il a'besoin d'un vengeur, 

il a besoin d'un Napoléon africain pour redresser sa 

gloire, et c'est moi, Victor-Jean-Jacques Julien, qui de-

mande la place avec des escadrons de chameaux vo-
latis. 

M. le substitut : Nous demandons la remisa de la cause 

à quinzaine, et que le Tribunal commette un médecin 

postr examiner cet homme et faire son rapport sur son 
état mental. 

Conformément à ces conclusions, la cause est remise à 
quinzaine. 

— C'est du même délit de détention d'armes et de 

munitions deguerre qu'un prévenu, Jean-Nicolas Boulan-

ger, jardi ner, avait à répondre aujourd'hui devant le 
Tribunal et rreclionuel. 

Le procès-verbal de perquisition constate la saisie à 

son domieile de deux fusils de munition, dont l'un dé-

monté, de vingt-einq bades et de treize capsules de 
guerre. 

Boulanger, qui n'a pu expliquer la possession légitime 

de ces diverii objets, a été condamné à huit. jours de 
prison. < 

— Oh ! mon Dieu, peut-on faire sa lêté comme çt ; ça 
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 P««>K>n alimentaire, 

jugement du Tribunal de laSeinei 

dit : Mon drap ! J'ai volé le drap de Monsieur; je vou-

drais que vous le verriez, ce drap, on passe au travers ; 

oui, Monsieur, on passait au travers votre drap ; laissez 

moi donc tranquille, c'est une loque, j'eu ramasse comme 
ça tous les jours dans mon mannequin. 

M. le président : Tel qu'il fût, vous ne deviez pas le 
voler. 

l e prévenu : D'abord il m'est venu une pensée très dé-

licate; tout le monda, à nia place, aurait agi Ci >mnie moi, 

la guenille de monsieur était marquée G. T. Or, mon-

sieur se nomme Je 111- François Leeuite; je me suis dis 

tout de suitci : « Vit un d>ap qui n'est pas à- lui, je vas 

le déposer au grell'e. «J'espère que c'était bien ça; car 

e nfin je vous demande, quand on sejnomme Lecultc, si ou 
a du bnge marqué G. T. 

M. le président : Ainsi, c'est là votre excuse? 

Li prévenu : Mais un peu; et puis ensuite, c'est une 

baraque que cette maison : un hôtel où je paie 3 fr. par 

mois, et où l'on vous fait coucher cinq dans le même lit, 

avec le premier venu ! Est-ce qu'une fois il ne m'a pas fait 

coucher avec un nègre ? je ne suis pas flatté de coucher 

avec des nègres, moi; et puis pas de linge, faut se débar-

bouiller avec son mouchoir, ceux qui en a; ceux qui n'en 

a pas sont privés de faire leurs propretés. Ah! et puis, 

ou ne vous donne pas de mouchettt s : faut moucher la 

chandelle avec ses doigts; comme c'est propre ! 

M. le président : Toutes ces récriminations n'ont au-

cun rapport avec le vol qui vous est reproché. 

Le prévenu : Ah ! alors je demande l'indulgence. J'ai 

un bra8.de moins que j'ai p^rdu au service de ma patrie; 

j'ai servi dix ans dans la cavalerie. 

M. le président : Commant, un bras de moins : je vois 

parfaitement vos deux bras. 

Le prévenu : C'est comme si je n'en avais qu'un : il y 

en a un qui n'est pas dans le cas de donner un bouillon 

à un lapin ; on m'a amputé d'un ncrfle. Tenez, tenez, re-

gardez si c'est bon à quelque chose. 

M. le président : Vous dites que c'est au service du 

pays que vous avez perdu l'usage de votre bras? 

Le prévenu : Oui ; c'est un mal qui m'est venu pen-

dant que jétais-t-au service, même qu'on m'a mis à la 

réforme ; alors je me suis fait un n° 7 (un croc), et je 

m'ai établi chiffonnier, dont j'ai pas prospéré, vu la con-

currence, et une autre infirmité que j'ai, qui est de me 

prendre aisément de boisson : un verre de vin me tape 

sur l'œil. Je vous en prie, messieurs, l'indulgence pour 

un vieux soldat qui a servi son pays. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quatre mois de 

prison. 

— Pierre-François ;Humbert , hussard au 5" régi-

ment, était traduit aujourd'hui devant le 2' conseil de 

guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Lebrun, sous 

la prévention de plusieurs escroqueries, commises à l'aide 

de son propre nom au préjudice de quelques camarades, 

ses homonymes. 

M. le président, au prévenu : Le 12 juillet dernier, ne 

vous êtes vous pas fait remettre par le maréchal-des-lo-

gis-chef Huet, faisant les fonctions de -vaguemestre, une 

reconnaissance de la poste de la poste de 40 fr., adres-
sée à Denis Humbert ? 

Le prévenu : Oui, colonel. J'ai cru que c'était ma mère 

qui me faisait ce cadeau. 

M. le président : Passons à un autre fait. Le 28 juil-

let, le vaguemestre, tenant une lettre à la main, ayant 

appelé pour la seconde fois le hussard Homberg (Nico-

las), n'avez-vous pas répondu : « Présent! » Cette lettre, 

qui contenait une reconnaissance de 20 fr., vous l'avez 
réclamée? 

Le prévenu : Oui, colonel. J'ai pensé que c'était une 

politesse que me faisait un cousin que j'ai dans la Côte-
d'Or. 

M. le commissaire du Gouvernement : Vous avez donc 

des parens partout ? Vous avez dit, sur un troisième fait, 

qu'il vous avait semblé reconnaître l'écriture de votre 
oncle qui habite le département du Doubs? 

Le prévenu •■ U y. en a partout des Humbert, des Am-

bert;je ne suis pas fort sur l'orthographe. 

M. le président, avec sévérité : Répondez avec plus 

de convenance. Voilà trois escroqueries que vous avez 

commises et dont vos camarades ont souffert. Qu'avez-

vous fait de cet argent ? 

Le prévenu : Le hussard Megret, qui me lisait les 

lettres, disait tout conrt : Il y a du picaillon, il faut pas le 

laisser moisir. Alors nous l'avons expédié le plus vite 
possible. 

Le Conseil a condamné Humbert à la peine de trois ans 
de prison. 

- L'autorité ayant été informée, il y a une quinzaine 

de jours, que les ouvriers de la fabrique d'impression sur 

étoffe deMM.Lamorinière et Michelot, quai de Béthune, 

2, au nombre d'environ quatre-vingts, venaient de se 

mettre en grève, crut devoir faire procéder immédiate-

ment à une enquête pour en connaître la cause, et les 

premiers renseignemens recueillis donnèrent à cette grè-

ve tous les caractères d'une véritable coalition. Les ou-

vriers, obéissant à des meneurs en dehors de l'établisse-

ment, ne demandèrent pas d'augmentation de salaire, le 

prix de leur journée de travail s'élevant à 5 et 6 fr. par 

jour; mais ils voulurent imposera leurs patrons des con-

ditions telles, qu'en les acceptant, ces derniers se seraient 

trouvés complètement à leur merci. 11 nous suffira, pour 
en donner uue idée, de citer les faits. 

Il y a cinq ou six mois, le contre-maître de la fabrique 

avait été chercher à Lyon six ouvriers de la même par-

tie qu'il avait embauchés et ramenés à Paris. L'introduc-

tion des six Lyonnais dans la fabrique a causé quelque 

méeontenïemeat à cinq autres ouvriers, qui après avoir 

murmuré quelque temps, ont fini, il y a trois semaines, 

par se répandre en injures contre le contre-maître, qui 

s'est vu dans la nécessité de les congédier. Les meneurs 

du dehors ont profité de cette circonstance pour engager 

les ouvriers conservés à exiger des maîtres le renvoi im-

médiat du coutre-maître. Cette condition exorbitante a 

été aussitôt imposée à MM. Lamcrinière et Michelot, avec 

menaces de quitter les ateliers s'ils ne l'acceptaient; ces 

messieurs, après avoir cherché inutilement à faire com-

prendre l'injustice d'une pareille exigence, ont déclaré 

qu'ils n'y sou&criraient, pas et ont ajouté qu'ils préféraient 

rendre à chacun les livrets, qui ont été retirés en elLt le 

lendemain. Tels sont les premiers faits; la fabrique, qui 

a occupé dans les temps prospères jusqu 'à 600 ouvriers, 

s'est trouvée forcée, par suite de cet abandon, de sus-
pendre ses travaux. 

Les renseigtieiûens recueillis par l'enquête portent à 

penser qu'elle, porte également sur l'organisation d'une 

association dite fraternelle, semblable à celles qui exis-

tent déjà dans plusieurs corps d'état, en suspendant suc-

cessivement les travaux dans les diver .«e3 fabriques exis-

tantes exploitées par «les capitalistes. Ou n'iguere pis que 

ces associations dites fraternelles, qui tendent à se répan-

dre sur toute la surface de la France, inspirées par les 

doctrines du Luxembourg, beaucoup plus politiques que 

commerciales, correspondant entre elh 'S à l'aide d'un co-

mité central dit des Associations des Industries réunie?, 

fonctionnent sous la direction et la surveillance des hom-

mes les plus exaltés du parti socialiste. De plus, orr a su 

que tous les ouvriers en grève recevaient 2 francs par 

jour, pay; s par la caisse. des secours mutuel* des impri-

meurs suc étoiles, bleu qu'un certain nombre ne fît pas 
partie dts souscripteurs. 

Cette cKco .istai'ee et d'autres ont engagé M. le préfet 

de police à faire faire hier et aujourd'hui des perquisi-

tions aux domiciles de sept individus signalés comme les 

iusiigateur8 et les meneurs de cette grave, tant à Patis 

qu'à S tint-Denis et à Puteaux ; ces perquisitions ont ame-

né la saisie d'écrite politiques, d'emblèmes. séditieux, 

d'armes, de registres, de reçus et autres papiers consta-

tant que les r-ecoursou allocations étaient donnés à d'au-

tres qu'aux ouvriers membres île l'association. Par suite 

de ces découvert'is, six indtvi lus ont élé mis on état d'ar-

restation et envoyés au dépôt de la préfecture de police, 
sous la prévention du délit de coalition. 

Oti a lien d'espérer que cette juste intervention de 

l'autorité' fera comprendre aux ouvriers qui obéissaient 

aux peifldes conseils qui leur étaient donnes, qu'eu agis-

sant ainsi ils méconnaissaient leurs véritables intérêts, 

et qu'ils nt> tarderont pas à rentrer dans leurs ateliers, 

car une absence plus prolongée autoriserait leurs patrons 

à se procurer des ouvriers au dehors, en Alsace par 

exemple, où ils en trouveraient facilement. 

— Hier, une scène assez singulière avait causé un fort 

rassemblement sur le boulevard du Montparnasse. 

Le sieur B..., voiturier, avait entrepris le transport de 

quelques objets mobiliers d'une commune des environs 

de Paris, dans une maison du quartier Saint-Germain; il 

paraîtrait que pen:!anl la route B.... avait fait d'assee fré-

queuies stations chez les marchands, de vint», et pour 

vaincre le sommeil qui alourdissait sa paupière, il avait . 

allumé sa pipe et s'était assis sur le devant de sa voiture. 

A moitié endormi, il était arrivé vers sept heures du soir . 

sur le boulevard Montparnasse. Là il fut tiré de son as-

soupissement par les cris : Au feu! retentissant autour 

de lui, puis il sentit une forte odeur de fumée ; enfin se 

retournant, il s'aperçut que sa voilure était en feu, &auta 

lestement à bas de sou siège ; mais il ne put parvenir, 

malgré l'aide des assistans, à arrêter l'incendie. E i peu 

de temps, il ne restait plus du véhicule et de son conîeivu 

que l'essieu et le fer des roues. 

On attribue cet événement à l'imprudence de B... qui, 

en sommeillant, aurait laissé tomber sur la paille, da ts la 

voiture, sa pipe, dont les débris ont été retrouvés dans 
les cendres. 

— Ce matin, sur la rouie nationale, près de^ NeniHy, 

on a trouvé, étendu sur le milieu de la chaussée, le ca-

davre d'un individu dont les vêtemens, et un fouet qu'il 

tenait à la main, semblent indiquer un charretier. 11 avait 

la poitrine sillonnée par deux profondes blessures, qui, 

selon l'avis du médecin appelé pour les examiner, ont dû 

occasionner une mort immédiate. Leur aspect fait pré-

sumer qu'elles ont été produites par des roues de char-

rette. On suppose que ce malheureux, dont l'identité 

n 'a pu être constatée, sera accidentellement tombé sous 

la voiture qu'il conduisait, et, comme l'événement paraît 

avoir eu lieu pendant la nuit, les chevaux ont pu conti-

nuer à suivre la route, et c'est peut-être à une assez grande 

distance qu'ils auront été arrêtés faute de conducteur. 

L'autorité a immédiatement commencé une enquête 

sur cette affaire, et le cadavre a été transporté à la Mor-

gue. 

—Erratum. C'est par erreur qu'on a fait figurer la justice 
de paix du 8° arrondissement parmi celles dont émanaient 
les nombreux jugemens en matière électorale qui ont été ren-
dus sans assistance du greffier, et contre lesquels la Cojjr de 
cassation a admis le pourvoi. 

DÉP ARTESIENS. 

SOMME (Amiens), 20 août.—L'Ordre des avocats près la 

Cour d'appel d'Amiens a procédé aujourd'hui à l'élection 

des membres du Conseil de discipline. 

Ont été élus : bâtonnier, M. Malot. 

Membres du Conseil de discipline : MM. Anselin, De-

berly, Creton, Girardin, Lesellyer, Dufour. 

Dimanche, trains spéciaux au chemin de fer, rue St-

Lazare, pour le parc d'Asnières : on délivre d'avance des 

billets pour aller et retour. 

Bourse de Paris du 21 Août 1S50, 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 58 40 
5 0p0j.22mars.... 97 — 
4 Ir2 0j0j.22mars. 
4 OpO j. 22 mars... 76 40 
Act. de la Banque. . 2340 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 
Obi. de la Ville 

dito 1849 «7b — 
Empr. du départem. 1062 50 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. 
Quatre Canaux 1120 — 
Canal de Bourgog. . 
H. delà G. -Combe. . — — 
Tissus de lin Maberl. 565 — 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sambre . 1500 — 

FONDS ÉTRANGERS 

5 OpO belge 1840... 
— — 1842 . . . 
— 4 1[2 
— Banque (1835).. 
Emp. Piémont, 1850 
Obi. 1850 (janv.)... 

D» 1849 (oct.).... 
Napl.(Réc. Rotsch.). 
Emprunt romain . . 
Espag. , dette active. 

— dette pass. 
3 OjO 1841 
— dette intérieure . . 
Lots d'Autriche .... 
Métalliques 5 0[0 . . 
2 1[2 hollandais . . . 
Portugal 5 0[0 

A TERME. 

Trois 0(0 
Cinq 0(0 
Cinq 0(0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

58 60 
97 30 

88 05 

Plus 
haut. 

58 55 
97 35 

100 1[4 
100 4

t
4 

84 90 

917 50 

78 7Î» 

37 
32 7]8 

385 

18 1)2 
— — 

Plus 
bas. 

5>; 
97 

30 

Dern. 
ours 

58 33 
97 05 

CHEMINS SE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. mer. Aui. »U COMPTANT. Hier. AU], 

St-Germain . . . 415 - 410 — Orléans aVierz. 302 50 3G0 
Versailles, r. d. 155 — Boul.àAmiens. — 180  , 

— r. g. 1S0 — — 50 Orléans à Bord. 392 50 392 50 
Paris àOrléans. 777 50 780 - Chemin du N.. 468 75 4t6 23 
Paris à Rouen.. 591 23 592 50 ParisàStrasbg. 348 75 347 80 
Rouen au Havre 247 50 246 25 Tours à Nantes. 25 1 25 248 75 
Mars, à Avign. 180 — — — Mont.àTroyes. 95 - 95 
Strasbg.àBàle. 117 50 117 50 Dieppe à Fée. . — — 

L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à l'Olivier. 

— Aujourd'hui jeudi, au Vaudeville, le Père nourricier, 
par Delannoy, R. Luguet, Léonce, M" e Ballagny ; le Chevalier 
de Saint-Georges, avec Félix et &— P. Ernest; te Roi de cœur, 
par Montaland et M

m
« P. Ernest. On commencera pur Capi-

taine.... de quoi? avec Ambroise, Lagrange, Alix et M'
NT Bal-

lagny. ■ 

— G YMNASE-DRAMATIQUE. — Faust et Marguerite est un des 
plus grand» succès que le Gymnase ait obtenus. Brcssoiit et 
II** Kose-Chéri som admirables. Tout Taris ira les applau-
dir. 

— Le uVàtre Montansier reproduit aujourd'hui son spec-

tacle extraordinaire donné hier, et qui se compose de quatre 
nouveautés jouées par l'elits de la troupe. 

— C HATEAU-R .UGE. — Aujourd'hui j uidi, 22, grande fête 
fashionable. Prix d'entrée : 3 francs. S.imedi prochain, gran-
de fe^ de nuit. 0 

SPECTACLES DU 22 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA R ÉPUBLIQUE. — La Camaraderie. 
OPÉRA COMIQUE. — Giralda. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE . — L«s Frères Corses, Chasse au Chastre 
VAUDEVILLE. — Li Chevalier, le Père nourricier 

VARIÉTÉS. - Le Chevalier, Mari d'une Uaa.argo, l'Alchimiste. 
GYMNASE .— Fanai et Marguerite.

 8W
' 

T HÉÂTRE M ONTANSIER. — U Peau de mon Oncle 
(.AI TÉ. — Trente ai s ou la Vie d'un loueur 
A MBIGU. — Le Bonhomme Jacques. 

COMTÉ —La Naissance d'Arlequin dans un œuf. 
tOUES. — Cravate et Jabot, Robinson Crusoé. 

UiXASsEMENs-CoMiQUES. — Louis XIV et Napoléon. 
H IPPODKOME . - Les mardis, jeudis, samed. et dim. : i et 2 fr 
J ARUIN MABIIXE . - Fêtes les dim., mardis, jeudis et samedis 
C HÂTEAU DES 1 LEURS. — mm., lundis, mercredis, vendredis' 
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AVIS IMPORTANT. 
Ees Insertions légales, les Annon-

ces de nu, les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment an bureau du journal. 

lie prix de la ligne d Insérer une 

ou deux fois est de. . . . 1 fr. 5© c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 «5 

Cinq fols et au-dessus. . 1 » 

l'adjudication de ces travaux pourront prendre 
connaissance des devis et cahiers des charges au 
secrétariat des hospices, rue Neuve -Notre Dame, 
2, tous les jours (les dimanches et fêtes exceptés), 
depuis dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 
Signé : L. DUBOST . (3510) 

ADMINISTRATION GENERALE SE X,'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 
Le mercredi 28 août 1850, à une heure précise, 

il sera procédé par M. le préfet de la Seine, en 
conseil de préfecture, à l'Hôtel- de-Ville, à l'ad-
judication au rabais et sur soumissions cache-
tées des TRAVAUX de diverses natures ci-après 
détaillés, divisés en six lots : 
1" lot. — A l'hôpital Sainte -Marguerite (pose de 

gouttières). — Mise à prix : 1,140 fr. 75.c. — 
Cautionnement à fournir : 200 fr. 

2* lot. — A l'hôpital de la Pitié (pose de gout 
tières).—Mise à prix : 882 fr. 43 c.—Caution-
nement à fournir : 200 fr. 

3« lot. — Au môme établissement ( peinture et 
badigeon). — Mise à prix : 3,329 fr. 85 c. 
Cautionnement à fournir : 200 fr. 

4e lot. — Au même établissement (réfection de la 
pharmacie). — Mise à prix : 4,029 fr. 65 e. — 
Cautionnement à fournir : 400 fr 

S* lot. — A l'hôpital Cochin (réparation de croi-
sées). — Mise à prix : 2,077 fr. 22 c. — Cau-
tionnement à fournir : 200 fr. 

6" lot. — A l'institution de Sain te -Péri ne (pein 
ture et badigeon).—Mise à prix : 1,259 fr. 84 c 
— Cautionnement à fournir : 200 fr 
Les entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie, 

peinture et plomberie qui voudront concourir à 

IB2 

Ventes immobilières. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M" VALBRAY, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges, demeu-
rant à Paris, rue Nêuve-St-Augustin, 22 ; 

2° A M 9 Guidou, avoué colicitant, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des -Petits -Champs, 02; 

3° Et à M" de Brotonne, aussi avoué colicitant, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, 8. (3584) * 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON RUE DE DOUAI, A PARIS. 
Etude 'de M* DUPARC, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 50. 
Adjudication, le jeudi 29 août 1850, en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais -de-Justice à Paris, deux 
heures de relevée, par suite de surenchère, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Douai, 1, 
formant angle sur les rues de Douai, Percier et 
Fontaine-St-Georges. 

Mise à prix en sus des charges : 83,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' DUPARC, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 50; 
2° A M" Louveau, avoué, rue Richelieu, 48; 
3» Et à M' Guyot-Sionnest, avoué, rue de Gram-

mont, 14. (3583) 

DOMAINE DE GRARDMAISOH. 
Etude de M" MARIN , avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 31 août 4850, 
Du DOMAINE DE GRANDMAISON, situé com-

munes de Fontenay et de Ferrières, arrondisse-
ment de Montargis (Loiret). 

Comprenant la maison d'habitation avec jardin 
et dépendances, la ferme de la Billotière et la 
ferme des Collumeaux. Ces deux fermes consistant 
en corps de bâtimens, terres labourables, vignes 
vergers, prés, aulnes et bois, osiers et eaux. Le 
tout d'une contenance de 115 hectares 25 ares 
55 centiares environ. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M* MARIN, avoué poursuivant, rue Riche-

lieu, 60, à Paris ; 
2° A Me Castaignet, avoué, tue de Hanovre, 21 

(3585) 

HeuGAITÉ et 2 MAISONS A PAEIS 
Etude de M* VALBRAY, avoué à Paris, rue Neuve 

St-Augustin, 22. 
Vente aux criées de Paris, au Palais-de-Justice, 

le 31 août 1850, eu un seul lot, 
1" Du THÉÂTRE DE LA GATTÉ ; 
2" D'une MAISON contiguë audit théâtre , à 

droite; 

3° D'une autre MAISON dite du Café de la Gaîté, 
contiguë à gauche. 

Le tout situé boulevard du Temple* 56, 58 et 
60, et rue des Fossés-du-Temple, 53, 55 et 57 

Mise à prix: 500,000 fr. 

4» Une portion de TERRAIN sise mêmes rue et 

numéro, formant le 4e lot ; 
5" Une autre portion de TERRAIN sise mêmes 

rue et numéro, formant le 5e lot. 
Mises à prix 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot: 
Cinquième lot : 

S'adresser : 
1» Audit M' GRANDJEAN, avoue poursuivant 
2° Et à M° Gossart, notaire à Paris, rue Rich 

ieu,27. (3588) 

36,000 fr. 
1,000 fr. 

800 fr. 
800 fr. 
800 fr. 

délibérations des 5 avril et 19 juillet lSKfT^ 
reçu par M' Preschez jeune, notaire à P» •' le ^Ut 

Us devront se présenter à ladite Cais ' 

toucher le montant de leurs collocatio P°Ur y 
sont tenus de se conformer aux vresr-r?

S
.'-
 el ils 

la délibération du 5 avril 1850 dans i
P

P J^s ^ 
trois mois à partir de ce jour, à nein» t ai de 
chéance et de forclusion. (43l2j

 dé
" 

MAISON ET TERRAINS. 
Etude de M' GRANDJEAN, avoué à Paris, rue des 

Fossés-St-Germain-l'Auxerrois , 29 . 
Vente en l'audience des criées élu Tribunal ci-

vil de la Seine, le 31 août 1850, 
Eu cinq lots qui ne seront pas réunis, 
1° D'une grande MAISON sise barrière Mont 

Parnasse, rue de la Gaîté, 31 , près le théâtre 
Mont-Parnasse, commune de Montrouge; 

2' Un TERRAIN situé à Vaugirard, rue Groult 
d'Arcy, à l'angle de la rue Fenoux, formant le 

2* lot; 
3° Une portion de TERRAIN situé à Montrouge 

Irue du Château, 17, formant le 3e lot; 

Tente de Fonds. 

Suivant acte passé devant M* Tellier, notaire à 
Rueil, le 30 juillet 1850, enregistré, M. Louis-
Félix BEAU GRAND, maître tonnelier, demeurant 
à Boulogne, rue de Larochefoucauld, 12, a vendu 
à M. Xavier SOLBACK, ouvrier tonnelier, demeu-
rant à Bueil, son fonds de commerce de maître 
tonnelier, avec l'achalandage et les outils et us-
tensiles en dépendant, moyennant le prix de cinq 

cents francs. 
Pour extrait. (Signé) T ELLIER . (3587) 

AUX VOYAGEURS. G UIB EESC^T 
France et Belgique,- 8 f.— France, 5 f p' 

monumentale, 9 t.— Belgique et Hollandes r 1106 

Bords du Rhin, 8 f.—Allemagne, 9 f __ o • '• — 
Tyrol, 10 f.-Suisse, 8 f.- Italie et Sicile q'r6 et 

Espagne et Portugal, 9 f.—Angleterre 8 f r ** 
dres et ses environs, 7 f. 50 c— Orient irT- n -

e.—Algérie, 5 f. — Californie, 2 f. 50 c 80 

chez L. MAISON, éditeur, rue Christine 3 18 > 

 (4309) 

UN EMPLOI £t3te^{5 
rables en province. 1,200 fr. par an. S ad 
(RIGOUREUSEMENT FRANCO ) à M. Maueé . esser 

Trois-Frères, 22, à Paris. {k\Q)
 des 

UNION EUE DE BEAUMONT. 
Les avis et invitations adressés aux créanciers 

privilégiés et hypothécaires de M. Jean-Baptiste 
Jacques Elie de Beaumont, par les syndics et le 
curateur à la succession vacante, dans le Jour-
nal des Débats du 14 août 1850, dans le Constitu 
iionnel du même jour, dans la Gazelle des Tribu 
nauoc du même jour, dans le Droit du même jour 
et dans les Petites-Affiches du même jour, 

Sont ici réitérés, conformément à ce qui avait 
été annoncé dans lesdites annonces, auxquelles il 
est référé. 

En conséquence, lesdits créanciers sont infor-
més du dépôt fait le 12 août courant à la Caisse 
des consignations de Paris d'un extrait en forme 

? exécutoire de la répartition du 5 avril 1850 et des 

BACCALAURÉAT. PTeioU0oÏÏN ̂  
(4245) ' 

PUrVAT américaine, harnais, le tout hi 

liULl AL, garanti, faubourg Poissonnière iw 
 (4306)' ' 

tout neuf à vendre bon mardi ' 
faubourg Poissonnière, 46 ' 

(4307) 

PLUS DE CICATRICES! PAPIER 
DEMEURE 

pour brûlures, coupures, déchirures, etc.;ta do'u 
leur cesse à l'instant; prompte guérison. (M 

daille d'honneur) Prix : 1 fr. Pans, faub .'ij
oril

" 

martre, 15, et chez les pharm. (Expéd.) (42m 

ou'aura lieu Se départ des travailleurs «le la lo
!iV

. 

pagaie des Mines d'or JLA. FORTUNE. —- FidMc | 

tantes ses promesses, cette Compagnie vient d'aï-C'EST IRREVOCABLEMENT LE SI OE CE MIS 
fréter, pour son compte, M COUBRIEe, beau t rois-mâts de 45© Toasieaux, ©t l'un des meilleurs voiliers du port du Havre. — JBn s'asmurant Feu. 

tlère disposition de ce ssavire, elle a eu surtout pour luit de diriger ses Travailleurs le plus près possible des 1"JLACJÎIIS , tout eia les tenant 

éloignés du séjour enivrant de San-Franeisco. — ÏJe toutes les Compagnies, 1LA FORTUNE est 1» seule qui mit adopté cette sage mesure, dont 

l'effet sesa d'empêcher la désertion. — Après le depaït de l'expédition, il ne sera plus délivré aucune action. — Toute demande doit être aecom. 

pagne© d'un mandat sur la poste ou sur une maison de banque de ff»aris, k l'ordre de M. THIRAU&T, Faubourg-Poissonnière, 69, à Paris 

(Affr.) — lies Actions sont de H1X FRANCS et de CINQUANTE FRANCS. — lies personnes qui veulent fouir des avantages offerts par la 

Compagnie I.A FORTUNE à ses Actionnaires doivent mettre à profit le peu «le jour* qui leur restent, pour adresser leur demande. (4308) 

oze 
rt'ITCporce* «"Ornngre* Amèi'es 

TONIQUE. ANTI-NERVEUX 
Se J.-P. LAROZE, pU. r. i\ve-de»-l'eUt»-Uiauip.,2tt,l>»ris. 

Il guérit l'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner-

veuses, inflammatoires et chroniques, spasmes,syncopes. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dan. chaque Tille. 

(4223) 

Rue Saiat-Honoré , 593 ('400 moins 2 ) , au 1ER étage. 

f , JrOUDRE.D.l-EVHE, 
, O.FtVRE I 20 bouteilles, 1 fr. 

, 1 I Id. très-forte, 1 fr.SO 
Settzogènw et Gazogèues de toug los système.. 

(4279) 

Médaille d'or , LEMONNTER , dessinateur en che-
veux , membre de l'Académie de l'industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages , palmes, 
boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par 
ides moyens mécaniques, 13, rue du Coq-St-Eonoré. 

(4289) 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, $M* 

Xes ANNONCE*', RE€I<AMES ©t AVIS HIVERS à insérer dasss la « AKSÏTTE IIES TRIRUNAUX sont reçus au ISureau «lu •Tournai, et clm 

MLM. Rï€SOT et C-, régisseurs des Annonees d© la fusette fies Tribunaux; et directeurs de la COMPAGMIE (KENERAM D'ANNONCES» 

TARIF DES 
A partir du 1 ER 

ANNONCES AFFICHES 
r ( JUSTIFIÉES SDR CINÇ COLONNES ET COMPTÉES SUR, ZJE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'HtVE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De ClHffî à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

»1X AXXOXCES et plus -- ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

mars 1850. 

ANNONCES' ANC. L AISES 
( JUSTIFIEES SUR CINQ COLONKES ET COIWPTÉES SIGNE POUR LIGNE ). 

D'SJME à OIATRE Annonces en un mois. . » fr. 80 c. la ligne-

De Ciaro. à XEl'E — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 — 

BIX AMWOKCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 — 

RECLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

E»e prix, des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés «aux Actionnaires, Ventes mobilières et immobilières» 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placcmens d'hypothèques et Jugemens, est de f fr. SO c. la ligne. 

&.a publication légal® €®s Actes d* Société est ««Atllsatclre . pour l'année 185©, ian« la GtAZETTR IIEI* TRIBUNAUX» EE OROIT et le «OURNAE «HERJERAE »'AEJ?ICIME». 

soçriKfcÉs. 

' Par acte sous seing privé, fait dou-
ble â Paris, entre les parties, le huit 
août mil huit cent cinquante, enregis-
tré le dix-neuf août mil huit cent cin-
quante ; 

Il appert : Que ia société formée en-
tre Pierre LEROUGE et Guillaume 
Auguste SCHUCKHARD, suivant acte 
sous seing prive, en date du premier 
mars mil huit cent cinquante, et ayant 
pour objet la fabrication du clyso-
pompe, et connue sous la raison LE-
ROUGE et C", dont le siège est à Pa-
ris, me des Trois-Tiornes, n» 15 ter, 
est et demeure dissoute. MM. Lerou-
ge, demeurant à Paris, rue des Trois-
Bornes, n» 15 ter, et Charles Gourd, 
demeurant à Paris, rue de Malte, n° 24, 

sont seuls liquidateurs. 
P. LEROUGE et Ce . (2165) 

dissoute verbalement depuis le cinq 
mara dernier. Les sieurs Bourgoin, 
Delvigne, Genin, Guyot, Lapeyrière, 
Paulvé el Reverdy, alors membres, ont 
cessé .l'en faire partie. 

Pour extrait .-
Joseph GUILLET , ayant charge. 

(Î166) 

Cabinet de M« Pierre-Joseph GUILLET 
rue Boucherat, n° 32. 

D'un acte sous seings privés, en date à Paris, le douze août mil huit cent 
cinquante, enregistré le treizo et dé 
posa le seize dudit ; il appert : 

Que, t» Adolphe BOUCHÉ, demeu-
rant à Grene lé, rue Croix-Nivert, 35; 
V Urbain CHAUBONNIER, demeurant 
à Paris, rue Rambuieau, n» 97, et 3' 

Joseph -Adolphe ROCH, demeurant à 
Paris, rue Daupliiue, n° 44 ; tous trois 
ouvriers cuisiniers ; 

Ont formé entre eux une association 
en nom collectif ayant pour objet l'ex 
ploitation d'un restaurant, dont le sié 
ge est il Paris, rue Daupbine, n» 44. 

La raison sociale est BOUCHÉ II C«. 
Le sieur Bouché est nommé gérant, 

et a la signature social». En cas d'em 
péchement, il sera remplacé par les 
tieurs Charbonnier ou Roch. 

Le capital social est de deux mille 
cinq cents francs, fourni par portion 
égaie entre lus associés. 

L'association 1 steonstituée pour neuf 
années, qui ont commence à courir 
du quinze juillet dernier, et Bnironl 
le quinie juillet mil huit cent cin-

quante-neuf. ,. „ 
Dans cet acte il est dit que 1 associa-

ion précédemment existante a été 

D'unacte sous sein-; privé, fait dou-
ble 4 Paris Se sspt août mil huit cent 
cinquante, «nregisiré, entre si. Jean-
Baptiste LEROY, entrepreneur, de-
meurant i Paris, rue Notre-Dasoe-dî-
Rtcouvrance, 21, et une autre per-
sonne dénommée audit acte, 

Il appert : 
Qu'une société en.nom collectif il 

l'égard du sieur Leroy, et en com-
mandite à l'égard de l'autre personne, 
a été formés pour l'exploitation d'une 
entreprise de menuiserie, dont le siè-
ge est i Paris, rue Nolre-Dame-de-
Recouvranee, peur un délai de cinq 
années, à partir du premier août mil 
huit cent cinquante, sous la raison so-
ciale LEROY et C»; 

Que le sieur Leroy sera associé gé-
rant responsable, et aura la signature 
sociale, mais pour les affaires de la so-
ciété seulement; 

Que le capital social se compose du 
matériel el des outiu nécessaires à 
l'exploitation, de la clientèle et du 
droit à II location des lieui où s'exer-
cera !. dit établissement, ainsi que de 
diverses matières premières ei quel-
ques objets mobiliers, le tout d'une 
valeur d'environ trois mille francs 
fournis par le sieur Leroy, et de la 
somme de trois mille francs espèces 
versée par le commanditaire. 

Pour extrait. (2167) 

D'un acte reçu par M« Daguiu et son 
collègue, nelaires à Paris, le huit août 
mil huit cent cinquante, enregistré 

Il appert que : 

Les membres composant la société 
établie dans l'origine' sous la raison 
sou sociale DAUThY et C*, et depuis 
sons eelle ROGNON et C», pour la fa-
brication el la vente des machines a 
vapeur et autres et leurs réparations, 
ladite société constituée suivant acte 

passé par ledit M* Daguin et son col-
lègue le onze janvier mil huit cent 
quarante-neuf, et modifiée aux termes 
de deux autres actes reçus par ledit 
Me Daguin, l'un le premier février mil 
huit cent quarante^neuf, et l'autre le 
trente-un octobre suivant, 

Ont déclaré ainsi modifiés les statuts 
et le personnel de leur société : 

Il a élé dit que M. Pierre-Hubert 
Rognon, gérant, et M. Eugène Dau-
try et Victor Mongortin, simples asso-
ciés, ne feraient plus partie de la so-
ciété, par Bnite de rexclu*ion pronon-
cée contre eux : M. Rognon, a partir 
du trois août mil huit cent cinquante ; 
M.Mongodio, à partir du onze juillet 
mil huit cent cinquante, et M. Dautry, 
à compter du vingt-six avril mil huit 
cent cinquante; que la raison sociale 
serait GUILLEMAIN et C«. 

Ont élé nommés, pour composer le 
premier conseil d'administration, MM. 
frosper Lelièvre, demeurant à Paris, 
rueûu Faubourg-Saint Antoine, 221; 
Henri-Joseph Michel, demeurant à 
Belleviiie, rue Uoudard, 3, et François-
Auguste Lebacheley, demeurant à Pa-

ns, rue Basfioy,4o. 
M. Jean-Marie Guillemain, demeu-

rant à Paris, rue de la Hoquette, 105, 
a élé nommé gérant de la société, en 
remplacement de M. Rognon, exclu. 

Pour extrait : 
Signé : DAGUIN. (216S) 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait triple a Paris le dix neuf août mil 
huit cent cinquante, enregistré i Paris 
le lendemain, par M. de Leslang, qui 
a perçu pour droits cinq francs cin-
quante centimes, folio 96, verso, cases 

7 et 8, 
MM Joanny BERNE et Joseph BRU-

NAKD, negocians, demeurant à Paris, 
placo des Victoires, 6, usant des droits 
qu'ils se sont réservés de s'associer 
uao tierce personne, dans leur acte de 
Sûciété étubli sous signatures privées, 
«■date al'arisdu vingt cinq avril 1er 
nier, enregistré i Paris le vingt-sept 
du même mois, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, folio 168 
verso, case 2, par M. de Lcstang 
publié légalement, ont formé entre 

eHxetM. Th. HUSSENOT, négociant, 
demeurant à Paris, place des Victoires, 
6, une société en nom collectif ayant 
pour objet le commerce des chahs 
imprimés, tissus et autres articles ana-
logues, pour sept années, qui ont 
commence le premier mai mil huit cent 
cinquante, et finiront le premier mai 
mil huit cent cinquante sept. 

Le siège de la société est établi place 
des Victoires, 6. La raison et ia si-
gnature sociale seront : IIUSSËKOT, 

BERNE et BRUXARD ; chacun des as-
sociés aura la signature sociale, dont 
il ne pourra faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait : 
HUSSENOT, BERNE et BRUNARD. 

',2169) 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi -
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, ics samedis de dix 
& quatre heures. 

Faillites 

Par acte sous seing privé du dix 
soût mil huit cenl cinquante, enre-

MM. Léon HAPPE, commis négo-
ciant, rue Neuvodes-Palits-Champs, 
20, et Félix HAPPE, employé, rue 
Montmartre, 64, 

Ont formé entre eux une société de 
commerce en nom collectif, dont la 
durée sera de trois années eonsèculi-
ves, à dat^r du premier août mil huit 
cent cinquante, et qui aura pour ob 
jet de former une maison d* dentelles, 
sise à Paris, rue des Jeûneurs, 6, où 
est éisbli le siège social. 

La raison et la signature sociales se-
ront L. HAPPE el C«. 

Chaque associé aura le droit de gé 
rer et d'administrer, et fa signature 
sociale. 

Les engagemens souscrits de celte 
signature, dans l'intérêt des .11. ire s 
sociales, seront seuls obligatoiies pour 
la société. 

Tous engagemens ainsi contractés 
pour autres causes n'obligeront que 
t'associe qui les aura indûment sous-
crits. 

F. HAPPE , L. HAPrs. (2170) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 

Jugement du 20 AOÛT 1850, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAVERRIÈRE (Jean-Ma-
rie), md de vins en gros, à Bercy, rue 
Grange aux-Merciers, 45, nomme M. 
Lucy-Scdillot juge-commissaire, et M. 
Saunier, rue Richer, 26, syndic provi-
soire (N" 9585 du gr.j; 

Du sieur BAZAILLE (Pierre), passe-
mentier, rue Kambuteau, 37, nomme 
M. Berthier fils juge-commissaire, et 
M. Tiphagne, faub. Montmartre, 61, 

yndic provisoire [N 0 9586 dugr.l, 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

Je commerce de. Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieur MOULIN et femme, épi-
ciers, rue LatTiite, 36, le 28 ao'ùlà 10 
heures 112 [N» 9582 du gr. |; 

Du sieur RIBOT (Adolphe), plom-
bier, rue de Moscou, s, le 27 août à 10 
heures [N» 9581 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juffe-commùsaire doit les 

consulter, tant sur la composition d* 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'élanl pas 
connus, sont priés de remeltre ai 
greffe leurs adresses, alln d'être con 

voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GCYOXV (Louis), limona-
dier, rue Hoche, 5, le 28 aoûl à 10 
heures 1(2 [Si» 955S du gr.]; 

Des sieurs PITAUD et TROPEY, dro-
guistes, cour Batavc, 18, le 27 août i 
9 heures [N« 9467 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances 1 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres i MM. 
es syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur CAMUS (Laurent-Denis), 
iinger, passage Choiseul, 43, entre les 
mains de M. Decagny, rue Thévenot, 
16, syndic de la faillite [N« 9571 du 

tr -j; 

Du sieur RAYNAL (Frédéric), md de 
v n;, ruw Moulfetard, 146, entre les 
nosins de M. llenrionnet, rue Cadet, 
13, syndic de la faillite IN» 956i du 
gr.]. 

Pour , en conformité de l'article 4o,3 
de la loi du 18 mai i8j8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposantl'union 
de la faillite du sieur UIRM1ARUT 

(Pierre Antoine - Daniel), facteur A 
pianos, r. Buffault, 17, sont iuvitésà se 
rendre le 27 août A 10 heures, au pa 
lais du Ttibunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'arlicle 537 de la loi 

du 28 mai 1838, entendre le compte 
définititquisera rendu par les syndics, 
le débaitre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 

du failli. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication des 
compte etrapportdessyndics[N»83l8 

du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite des sieurs MARIE et HA-
ROUARD, fab. de brosses, r. du Pelit-
Hur leur, 8, sont invités à se rendre 
le 2! août i 10 heures précises,au Pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des 
desassemblées des faillites, pour, con-
formément Â l'article 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débatire, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'éxeusabilité du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapportdes syndics[N» 8969 
dugr.]. 

Mil. les créanciers du sieur PUT 
(Jean), md de vins, r.Lafayetle, 55, sont 
invités à se rendre le 28 août a 12 heu-
res précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour être consultés tant sur les 
faiti de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever delà déchéance [N° 7287 
dugr.]; 

Jugement du 8 soût 1851, lequel 
rapporte celui du 5 juillet dernier, qui 
a prononcé la clénire des opérations 
pour in lufiionce d'actif, de la faillite 
du sieur LAVAUD et O», négociant, 
demeurant à Paris, cité Trévise, s [N° 
9525 du gr.j; 

quels, affirm. après union. . 
ONZE HEURES : Champeaux et Me» 

sier, nég., clôt.- Oranger, "J; 

conè. - Fleury, bonnetier, r 
de comptes. - André, charpen"' 

affirm. après union. „„„ r ,i«ur, 
TROIS HEURES : Soret, resu »; 

synd. - Chaulrier frères, W
l
"

le 
leurs, vérif. - Bmlnvoine. «D-

ciragè, id. - Buff m, resua 
id. - Verheyden, blanchisseur. 

- Colnellis fils, vitrier, m- „. 
martin, nid de vins, id. — 
Maillot, md de vins, id- •-

 d
 .1 

md de vins, conc. — Guie 

femme, lingers, iâ. 

issEMnr.Eiia ne 22 AOOT 1850. 

NEUF HEURES .- Morcllon, f»b. de bri 

Séparation». 

! décor»! 
et 4) 

Jugement de sép>r'.'
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/,
e

R
p°ESTIE«J 

biens entre Julie
 c

*''l rue'f 
écaillère, et PINÉAU, a Fanj

 sioe
t, 

Four-Saint-Germain, «»• 

avoué. j„ Bien!'"' 
Jugement de séparation: os

 ( 
tro Louise-Marie SAN""1»' .

 0
t» 

ré BOURGUIGNON, ̂ '^e*. 

cin, a Paris, rue ™u°Z ,,iV*' 

Victoires, 26. -
 wrm

f
1
' •»' 

ugementéeséparation de
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el
 )(•' 

tre Catherine MARTI» ^ 
HAUSS, i Paris, rue Fey 
Mouillefarine, avoue. 

Béeé* et *nnu*»»
ii0

** 

 " e 

Du 19 août 185». -«oaorl'V-
22 ans, rue du F g SI »»

 he
t, > 

I.aury,73ans ru T O^w.^, 

Mme Leroux, 73 »"\
ibi

cM, «>, 
Georges, 36. - M; t!ilBie > 
rue de h Fidélité, l

;
 - pu'^. 

«9 ans, rue de Po''
0
»:

9
',,. 69 ans, rue des Vosges, ,

cW
,
e
Wj

if prieur 73 ans, rue du ^
 p

|,c« 

JV _' M. Paille', b» 
Pont-St-Michel, 4_ 

Enregistré k Paris, le Août 1850, 
Reçu deux frartës Tingt centimes. 

F, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE KEOVE-DES-MâTHURlNS, 18. 
 — " A Gin-0*' 

Pour légalisation do la signature »• 
Le maire du 1" arrondissement! 


